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Exploitation les Théâtres Municipaux

Map~oort de la Commission speciale

Au cours de votre réunion du 5 Janvier dernier, vous av° z 
confie à une commission composée de MM. les Adjoints Bardou, coolen, 
Dovemay,. Pavièros, Lévy, yilloms et m. le Conseiller pehovo -le 
Secrétaire Général de la Mairio en étant le rapporteur - et le Di
recteur des Théâtres Municipaux, membre à titre consultatif, le 
soin d^oxaîÿippmot^^e mettra au point le problème de 1T exploita-

Voici le rapport quo me fait tenir le Secrétaire Général de 
la Mairie.

Mons i e ur 1e Ma ire

JTai 1T honneur en ma qualité de rapporteur de la commission 
chargée par l1Administration Municipale le 6 janvier, dTétudier 
le problème de 1Texploitation des Théâtres Municipaux, de vous 
rendre compte de ses travaux et des projets de résolution quTellc 
soumet à 1Tagrément de 1TAdministration Municipale.

La commission, au grand, complet, a tenu une première réunion 
le II janvier; elle fa, au cours de^iremière séance pris certaines 
résolutions relatées dans le procès-*verbal ci-après reproduit 
que sa Sous-Commission lui a soumis, lors de sa réunion du 22 fé-

” Délibérant sur le problème du fonctionnement des Théâtres 
"Municipaux, vous avez, au cours de votre réunion du n janvier :

" 1°) émis. lTavis quTilmvait lieu pour la ville de maintenir 
" et de continuer 1Teffort dTart qu1 ollo a entrepris et mené à bien 
" depuis plusieurs années.

" 2°) estimé quTil y avait lieu io rechercher les mesures pro- 
"pres - tout en continuant cet effort dTart - pour,non seulement, 
" consolider - si lTon peut ainsi s1 exprimer - le déficit de lrcv- 
"ploitation de nos deux Théâtres - mais aussi, pour le réduire de 
" façon sensible;

" 3°) envisagé, dans ce but, les trois solutions ci-après :

"a ) réduction- de la durée de la saison au Grand Théâtre;

h) réduction dtvnombre de-représentations données chaque se
maine au Grand Théâtre;

, ■ n<?) constitution dTune troupe donnant avec les memes masses 
dos représentationsdTopéra et dTopéra-comique au Grand Théâ
tre, cTopérettes au Sébastopol:

”d) confie^ à M?'. les Adjoints Bardou, Willems, et au Secrétair e 
Général de la. Mairie le soin dT examiner, le directeur des 
Théâtres ent endu, le s trois solutions.



" Votre Sous-Gommission a 
"•hiffrée Importante et, après 
arrêté les solutions suivantes 
11 vc us so urne11ro.

fait établir une documentation 
en avoir longuement délibéré $ a 
qu’en son nom j’ai l’honneur de

" La Sème solution envisagée par vous *-Const it uti on d’uhe 
’’troupe donnant avec les mêmes masses dos représentations dT opéra 
"et dJ opéra comique au Grand Théâtre, dr opérettes au ThéâtrO 
’’Sébastopol - est la seule qui puisse réduire très sensiblement 
”lo déficit d Exploitation des Théâtres. plie est réalisable* on- 
"core quelle doive soulever quelques difficultés. Liais cette une 
’’solution extrême à laquelle l'; âdminis trat ion Municipale ne devrait 
"avoir recours que a) si la, solution que nous allons vous proposer 
par la suite ne devait pas donner les résultats que nous escomp- 
"tons b) si, également, vous estimiez devoir, dès cette année, 
"grever de nouvelles charges l’exploitation de nos Théâtres et, 
"par là même, creuser un autre trou à coté de celui quo nous 
"tentons de boucher.

"Solution extrême l) parce qu’elle tendrait à priver de leur 
"emploi nombre de personnes que nos théâtres font vivre : danseuses, 
"choristes, musiciens, machinistes, etc., 2) parce qu’elle pourrait 
"être accueilli:©— favorablement, sans doute - par les exploitants 
"de spectacles de notre ville, mais diversement par l’opinion 
"publique qui ne pourrait ne pas comprendre les raisons impérieuses 
"de cette mesure.

"Mais, nous pensons devoir insister sur ce poiht que cette 
"solution est pratiquement réalisable et que nous ne vous la 
"proposons point, pour les deux raisons que nous venons d’indiquer.

"A cette mesure radicale, la dernière à envisager avant celle 
"qui consisterait en ■ la fermeture d’un de nos théâtres, nous avons 
"préféré une solution mixte qui consiste en une combinaison des 
"première et deuxième solutions que vous avez envisagées, soit la 
"réduction de la durée de la saison au Grand Théâtre combinée avec 
une réduction du nombre de représentations données chaque semaine 
"dans cet établissement.

"flous vous proposons donc de réduire : 

"1° ) d’un mois la durée de la saison au Grand Théâtre.

* La saison durerait cinq mois au lieu do six; elle commence- 
"rait quinze jours plus tard qu’à présent et finirait quinze jours 
’’plus têt. Cette première mesure réduirait, le déficit dEnviron 
”350.000 francs.

20) Diminution du nombre de représentations au Grand Théâtre.
TT Chaque semaine, trois représentations au lieu de cinq :

n Seraient supprimées los représentations du mardi et du 
Samedi - parce que ces deux jours là lé Grand Théâtre fait des 
"recettes moyennes inférieures à celles du jeudi, du Dimanche en 
"matinée, du dimanche en soirée”



Il est assez mal aisé de chiffrer l’économie que va réaliser la 
Villej parce que des recettes disparaissent en meme temps que des dé
penses. Nous croyons pouvoir cependant chiffrer à 200.000 francs en
viron 1Téconomie qui résultera de l'application de cette mesure.

C’est donc, tout compte fait, une réduction de déficit d’envi
ron un demi-million que nous escomptons du fait de la combinaison 
que nous vous proposons,,

Un demi-million, à condition, et c’est une condition formelle 
et expresse, que toutes choses restent égales, c’est à dire:

I°- que les artistes et les masses du Grund Théâtre, engagés 
pour 5 mois, travaillant cinq mois soient payés pour cinq mois « 
non pour six;

2°- quo les masses no reçoivent aucune augmentation nouvelle la 
saison prochaine.

Signalons d’ailleurs que choristes et danseuses ont obtenu cotto 
saison une augmentation de cent cinquante francs par mois, que les 
musiciens du Grand Théâtre oht obtenu une amélioration sensible do 
leur situation, et que les musiciens du Sébastopol ont vu, par deux 
fois, leurs appoint ornent s augmentés au cours de la saison, quo les 
machinistes ot le reste du personnel ont obtenu aux aussi des augmen
tations intdressanteSi

Nous estimons quo si ces doux conditions ne sont pas Pomplies, 
le demi-million do boni escompté fondra comme neige, et la saison 
théâtrale I930-I93I no so bouclera pas comme cello de 1929-1930, par 
un déficit global de deux millions et demi, mais par un déficit qui 
approchera ot atteindra peut-etro trois millions.

Et ayant formulé ces réserves indispensables, nous vous propo
sons dTexaminer et d’agréer d?autres mesures que nous avons envisa
gées, élargissant ainsi, tant soit peu, le cadre de la mission que 
vous nous avez confiée:

D’abord, nous estimons qu’il convient de donner un mardi sur 
doux, au Grand Théâtre, une représentation do comédia, l’effort qua. 
nous avons tenté dans co sons, au cours do la saison 192 8-1929 ayant 
donné dans l’ensemble dos résultats satisfaisants. Lé mardi., non le 
Samedi^, pour no pas nuire à la représentation donnéo, ce jour-là, 
au Théâtre Sébastopol qui fera, sans nul doute*, le plein, puisque 
nous ne donnerons plus de représentation au Grand Théâtre. Un mardi 
sur doux, pour que la Direction puisse faire choix d’ouvrages sus
ceptibles d’intéresser le public ot de faire recette.

Ensuite, nous estimons quo nous devons donner le jeudi au Grand 
Théâtre, une représentation lyrique do gaha, avec prix spéciaux. Ce 
sera, si l’on peut dira, la représentation réservée aux gens chics, 
snobs ou amateurs de musique, qui ne se complaisent point volon
tiers on la société du vulgum pecus.

Par ailleurs, nous pansons qu’il est possible do réduire, au 
Grand Théâtre, si.ns nuire aux représentations;



a) de 16 à 12,la nombjye ~des,. danseuses^.

b)u3^-5âAJ^.^
" Soulignons que malgré la réduction du nombre de- représenta

tions qui seraient donnéês au Grand Théâtre, danseuses, choristes et 
"musiciens conserveraient leurs,appointements.me usuels, cels qu ils 
"sont présentement fixés, matinées en s us ? mais leurs engagements 
"porter viertle même nombre de services qu7à présent, stipulant au 
"surplus — ainsi que cela se fait pour les artistes de la troupe^.— 
"eue danseuses, choristes et musiciens sont engagés pour les theatres, 
"non pour le seul Grand Théâtre» Cette dernière reserve peut avoii 
"son importance, car elle permettra de ne plus payer^de cachets sup
plémentaires ou cV embaucher une main d;oeuvre supplémentaire.
"quand, au théâtre Sébastopol, nous donnerons des représentations 
"lyriques faisant recette que le bon public de Sebasto accueille cha
nteur eus ement0

"Pour terminer, notons que l) les machinistes^affectes au 
"Grand Théâtre seront pendant un mois occupés au théâtre Sébastopol 
"ce qui nous permettra. de réaliser une économie du lait que les 
"aides-machinistes ne seront plus occupes que cinq mois au lieu de 
"six* 2) les machihistes ne devraient plus recevoir un double 
"salaire le dimanche, mais être payes au tarif courant. ~qd7 autant que 
"le repos hebdomadaire leur est assure — et que la matinee continuera 
"à leur être payée en sus au tarif courant, non au tarif double.

" Avant de terminer cet. exposé, nous croyons.devoir faire re- 
"marquer que pour faire oeuvre complète la Commission devrait exa— 
"miner dans l7ordre, les questions ci-après :

b) Augmentation du prix des places tant a Sebastopol qu7au 
"Grand Théâtre - augmentation sans exagération - pour tenir compte 
"dans une certaine mesure de la diminution de recettes qui sera 
"constatée au Grand Théâtre $

c) Revision du tarif des abonnements 5
d) Examen détaillé de- toutes les dépenses qui seront faites 

"au cours de la. présente saison - en vue de réduire ou de supprimer 
"toutes dépenses' qui ne présenteraient pas un -caractère de neces- 
"sité;

e) Examen des suggestions que nous ont adressées, ou nous 
"adresseront certaines collectivités ou personnalités». A ce jour 
"nous avons reçu des suggestions a) de 17 Amie ale Cloche b) du 
"Syndicat d;initiative les Amis de Lille et de VAssociation de-s 
"abonnés c) de 17Intersyndicale du Spectacle.

Le Secretaire General,
M. zPLANQUE.

La Commission - en sa séance du 22 février - séance à la
quelle s7 était fait excuser il le Conseiller Deho-ve et n7 assistait 
pas L. 17 Adjoint Pavières - a adopté les solutions qui lui étaient 
présentées par sa Sous-Commission tout en émettant 17avis qufil 
y avait lieu, pour 17Administrâtion Municipale d7examiner s7il 
ne convenait oas d7autoriser IL Frady a entrer en pourparlers 
avec la Municipalité de Roubaix afin de donner dans cette ville, 
chaque semaine, soit une représentation d7opérette, soit.une- 
représentation d7opéra ou d7opéra comique. Sous la condition 
expresse que la Ville de Roubaix accorderait pour chaque repré
sentation une subvention d7 environ 7.000 franc s



Dans l’esprit de la Commission cette mesure permettrait a) à 
la Ville de réaliser pendant la saison un bénéfice net de quarante 
mille francs environ, b) aux masses de trouver là un comolément 
d ’ ap o o i ri b e ne nt s qui * s e rai t .1 e b i e n venu <.

Veuillez agréer, Monsieur le l’aire, etc..

Le Secrétaire Général 3
1. PL.qlTQ.UE

En vous priant de donner acte à la Commission de ses travaux, 
nous vous demandons d’a.greer les solutions qu’elle a arretées, esti
mant toutefois qu’il est peut être dangereux d’autoriser notre troupe 
à donner des representations dans une ville voisine - le bénéfice 
escompté étant relativement peu important-et ne pouvant, en tout cas, 
compenser le préjudice qui sera porté inévitablement au prestige et’ 
à la renommée de notre troupe„

Enfin, nous pensons qu’il convient de demander à notre Com
mission de poursuivre ses travaux dans 1’ordre qu’elle propose, for
mulant le voeu que ses travaux soient menés à bonne fin dans les se
maines qui vont suivre»



Messieurs les membres de la Commissi on spéciale des Théâtres 
municipaux se sont réunis, Cabinet de.AA le Secrétaire général de 
la llairie, le iercredi 19 liars, à IB heures, sous la présidence de 
U. l’Ad joint BARDOU.

Staient présents •lu . BÀHD OU 9 Adjoint au lia ire
COLLEU -d°-
DEUBRUAY -d°-
LEVY -d°-
WILLWS -d°-
DEH0VE, Conseiller municipal

lu. le Secrétaire Général de la liai rie 
Théâtres municipaux, assistaient également à 
s’'était fait excuser Kt l’Adjoint EAmlERES.

et 11. le Directeur des 
la réunion à laquelle

Avant d’aborder l’examen des affaires inscrites à son ordre 
du jour, la Commission décide d’entendre une délégation de s '’h’In
tersyndicale du Spectacle de Lille1”.,

IJ. SALEllBIER, secrétaire de”1’Intersyndicale”, présente la 
délégation et donne lecture - en le commentant - du mémoire qui a 
été adressé à l’Administration municipale„ Après de brèves inter
ventions et demandes d’explications complémentaires de ïf.M. les 
Adjoints BARDOU et LEVY, de 111 le Conseiller DEH0V1E, la Commission 
prend acte de la communication qui vient de lui etre faite, et, à 
la. suite d’un échange de. vues, décide de passer à l’ordre du jour.

1° - Communication de la décision de 1’Administration muni
cipale en date du 3 jars 1930 touchant les travaux de la Commission

Cette communication, faite par le Secrétaire général de la 
l'airie, donne lieu à un long débat, à la suite d’une proposition 
de 11. 1’Adjoint DBVERUAY tendant à ne pas faire supporter par les 
masses du Grand Théâtre (ballerines, choristes et musiciens) le 
poids de la décision prise par.. 1 ’Adriinistration municipale de rédui
re de six mois à cinq la durée de la. saison au Grand Théâtre.
Il. 1 ’ Ad j o i nt pEUEREAï' demande en s orame que 1 es masses s oi ent payées 
six mois, non cinq, soulignant que l’application pure et simple de 
la décision de 1’Administration municipale pourrait avoir des con
séquences fâcheuses pour la saison, si la'Direction se trouvait 
dans 1’impossibilité d’engager, des masses en quantité suffisante 
ou ne trouvait à engager des masses que de qualité médiocre .

Cette proposition est. vivement combattue par -les autres'mem
bres de la Commission qui font remarquer que son adoption ferait 
disparaître une partie des economies qu’on se proposait de réaliser 

et pourrait ...



2

créer un précédent que les artistes de la troupe pourraient in- 
vo qu a r *

En fin de compte, la proposition de M. VAdjoint DEVEHNAY 
est rejetée à Vunanimité, moins une voix, M. 1T Ad joint DEVEWAY, 
ayant, préalablement au vot-e, fait connaître quTil se rallierait 
é une proposition transactionnelle tendant au paiement des mas
ses pendant une quinzaine en sus des cinq mois de saison prévus 
au Grand Théâtre.

2°~ fixation du prix des viacos a) Brand Théâtre; b)Théâtre 
Sébastopol. ' ~~ '

M. le Secrétaire Général donne connaissance a) du tableau 
du prix des places adopté, par le Conseil Municipal, le 17 Mars 
1897 (annexe n°l); b) du tableau du prix des places adopté par 
le Conseil Municipal le 30 Décembre 1913,l) pour le Grand 
Théâtre; 2) pour la Salle de Spectacles (annexe n°2).

La Commission ayant donné acte à M. le Secrétaire Général 
de sa communication, propose de- fixer comme suit le tarif des 
places e.

au Gif ID THEATRE

a ) ..J 011 ir'■ ar c h es e t jours de fetes en matinée

REZ DE CHAUSSE Loges avant-scène ou baignoires 
Fauteuils dTorchestre 
Fauteuils de parquet
Stalles de baignoires

30 f.
30
18
15

tnjdMlEHx GALERIE ..“Loges avant-scène ou de face................. 30 f
Loges de cot 
Fauteuils de

DEUZIEI1S GALERIE*-Log es
Fauteuils de
Fauteuils de

TROISIEME GALERIE-Loges ......
Fauteuils,1g
Fauteuils ,1g

- 30
balcon se

-...................-.«....................... .. 18 f »
face pg
c b t é g 5

5 9 5
2 premiers rangs 8
au très r ang s 5*9 5

QUATRIEME GALERIE-Fauteuils
g- +- c ~i n o o 
M U CL- J O

5 f.
4

Dixancnos et jours do fetes en soirée

RTE DE CHAUSSEE Loges avant-scène ou baignoires . . 
Fauteuils d'T orchestre
Fau r eu i 1 s d e pa r qu e t
Stalles, de baignoires

15
12



balcons

15
15i ace 

côté

5.95

v f
PRElilERE GALERIE.- Loges avant scene ou de face 24

Loges de c Ôté 2.4
Lr ut eu ils de

DEUX-.TIA GATA '~1Tj.i1 »*■* Loges □
fauteuils de
E:. uteuils de

TROISLEi.m GALERIE.-Loges .....
fauteuils, les 2 premiers rangs1 8
fauteuils, les autres rangs 5.95

' fQ UATRIjÜl’liJ QAJluli HI .Ni ♦ 11 *t 6 U il H G o o o * f> o e» g Or • • » * o O • O » • » * ° * *> * 5
Stalles 4

La Commission souligne 2

a) que les prix actuellement pratiqués ont été maintenus pour les re
présentations à donne r les dimanches et jours de tètes en soiree, remar 
que étant faite que sont portés, au meme taux, les prix des places ci- 
après s

RLZ-de-CHAHSSEL Loges avant scènes ou baignoires
La ut e ai 1 s d’orc nes tre

PREMIERS GALERIE «-Loges avant scène ou de face
Loges de cote
Pauteuils de balcon

alors qu*actuellement les fauteuils d’orchestre - loges de côté et fau- 
teuils de balcon (1ère galerie) - bénéficient d’une réduction de prix 
de deux francs o

b) que ne sont point majorés, quel que soit le jour de la représentation, 
les prix des places des Sème et 4eme galeries.

La Comission propose enfin ?

a. ) de donner un gala lyrique un jeudi sur deux, la semaine où il ne 
sera point donné de représentation de comédie 5

d) de laisser à la. direction le soin de fixer au mieux le prix des pla
ces des galas lyriques du jeudi,

o) d’accorder - un .mois après l’ouverture de la. saison et si les résul
tats de ce premier mois ne sont pas précisément favorables - aux mili
taires en uniforme et à toutes les places, une réduction de 30 ;j-,aux 
représentations données, les dimanches et jours de fêtes en soirée.

II .- AU THEATRE SEBASTO'BOL

a ) dimancdres et jours de iotes, matinée et soirée

Loges €>• *00 G a c> o n. «> g » a o 
Fauteuils d’orchestre 
Balcons de face

lu
IS
IS



B&leons 1ère 
Parquet
Be Icons 2éme 
Parterres 
Secondes 
Troisièmes

série lOf
9
5.50
5.50
4.50
3.50

b) semaine

Loges ......««•■>•• «.•••••••••«•»•• II
Frutuils d’orchestre II #
Balcons de face IT-
Bal cons 1ère série 8
P a r ou et o • 7 o
B, Icons Sème série 4.50

J Parterre s 4.50
.Secondes 3.50
Trois!èmes 2 » 50

La Commission souligne :

a) que ne font l’objet d’aucune majoration sur les r rix actuellement 
pratiqués les places ci-après : balcons 2éme série, parterres, secondes, 
tro isi ème s.

b) que le prix des autres places est simplement majoré de un franc par 
place.

3° - Fixation d.u prix des abonnements a) Grand Théâtre; b) Théâtre 
Sébastopol?

La Commission propose de n’accorder des abonnements, au Grand Théâ
tre que le Jeudi seulement, les abonnements devant être limités aux pla
ces prévues à ce jour et calculés sur la base du' prix des représenta
tions ordinaires du jeudi, sous déduction d’un sixième.

La Commis si on p ropo se 
Sébastopol.

de ne pas accorder d’abonnements au Théâtre

Après avoir décidé a) de poursuivre - au cours d’une autre réunion*- 
l’examen des affaires inscrites è son ordre du jour: b) de proposer à 
1’Administrât!on municipale de prendre en considération une demande de 
la Direction des Théâtres tendent à donner pendant la Foire d’Août-Sep
tembre, au Théâtre Sébastopol, au pourcentage, une féérie à grand spec
tacle, la Commission termine ses travaux à 22 heures.

Le Secrétaire,

11. PLAWJE



Annexe n° I

GRAND THEATRE MUNICIPAL

PRIX DES PLACES (par representation)

Premières loges de face .....
Premier es loges de côté ..... 
fauteuils d*crchestre ..... 
fauteuils de galerie des premières .
Baignoires ....... . .
Stalles de parquet .......
Stalles de parterre .......
Deuxièmes loges fermées .....
Deuxièmes loges publiques .....
Troisièmes loges fermées .....
Troisièmes publiques ....
Parterre ........
Quatrièmes, les jours fériés . . . 

les autres jours . . .
Galeries des premières pour les of
ficiers en uniforme h jusqu*au grade 
capitaine inclus ........

Quatrième pour les. militaires . . .

En 1 co a t i o n^.u bureau

5 Ers 5 X 50 ( Et .au-
4 f r s 4 x 50 ( de s s.us y u

9 tJ 1rs 5 1 50 (la vol ont
« 4 4 1 50 (du Direc'“

5 Ers 5 f 50 ( teur
€ O f 50 z 1 00

3 f 00 4 f 50
1 50 f> f 75
f 00 —

I f 50 I f 75
I E OC —
I E 50 —

.0 É 60 —
0 f 40 —•

de
2 f 50
0 r 30

Délibéré en Conseil municipal le 17 mars 189 7.

Vu:
Lille le 21 Avril 1897

Pour le Préfet du Nord, 
Le Conseiller de préfecture délégué

GODEfROY

Pour copie conforme,

1* Au ..joint dé lé gué ,

CH. DABI ERRE.



Annexe IM 2

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 50 DECEMBRE 1913.

GRAND THEATRE (n:était pas en exploitation avant 
guerre)

Au Bureau

Avant-scènes, res-de-chaussée 
Avant-scènes, premier otage 
Avant-scènes, deuxième étage 
Avant-scènes, troisième étage 
P r e mi ores loges eono»"»"»»®-®®* 
Fauteuils dHorchestre t, ...... 
Fauteuils de galerie de face .

• Fauteuils de coté 0 <. . » . 0 . <■ ® -
Baignoires .»o..»®®»»®««®®»®®» 
Stalle.s do parquet
Stalles de parterre 0 . ® ® 
Deuxièmes loges fermées ..... 
Deuxièmes publiques ... ® .... ® 
Troisièmes loges fermées
Troisièmes publiques *. o ...... ® 
Parterre (hommes seulement) .. ®
Quatrièmes, les .jours fériés , 
Quatrièmes, les autres jours , . 
Quatrièmes, pour les militaires

6,00 
6,00 
3,00
2 .00 
5 MO 
5,00 
5.00 
4,00 
5,00 
3,50 
3,00- 
2,50 
2,00 
1,50 
1,00 
1,50 
0,60 
0,40 
0,25

En location

4 ,-50
6,50
3,50
2,25
5,50
5,50
5,50
4,50
5,50
4,00
3 ,50
2,75
2,25
1,75
1,10
1,75

SALLE DE SPECTACLES

Fauteuils cMorchestre . 
Stalles de parquet .... 
Stalles de parterre .„. 
Parterre . . ® ® . « . 
L O g es •
Fauteuils de face
Fauteuils de coté  
Premières de face ..... 
Premières de coté  
Gradins de première ... 
Gradins d1avant-scène . 
Deuxièmes galeries ....
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3,00 
2,00 
1,50 
I.OO 
3,00 
3,00 
2,00 
2,00 
1^50 
0,75 
0,40 
0,40

3,25 
2,25
1,60 
1,10 
3,25 
3,25 
2 ,25 
2,25 
1,60 
0,85 
0,50 
0,50



LILLE, 1

à Monsieur lu Maire de Lilleÿ 

à Messieurs lus Conseillers municipaux,

La Fédération du Spectacle et 1 ’ Intersyndicale' de Lille
ont l’honneur de vous présenter quelques suggestions sur la régie 
Municipale des Théâtres, qui complètent les rapports déjà déposés.

Nous vous prions d’agréer nos salutations les plus respec
tueuses 0

signé s ROGE

Ce que doit être une régie municipale de Théâtre :

I°- Constitution d’un Comité extra Municipal de gestion composé 
du Lia ire ou de l’Adjoint aux Beaux-Arts, de 5 Conseillers Muni
cipaux, du Directeur du Conservatoire, de deux délégués des 
Abonnés et de deux délégués des masses. (Ce projet est une base 
laissant par le nombre de ces membres toute l’autorité au Conseil 
Municipal il peut être modifié bien entendu).

Ce Comité désignerait un administrateur délégué, chargé de le 
représenter dans 1’administration du Théâtre, signature des 
engagements d’artistes, administration du personnel, comptabili
té, etc... tout en restant lui-même un fonctionnaire du Comité 
de Gestion.

2°- Un directeur de la scène-, comme au Palais de la Méditerranée 
a Nice, c’est-à-dire un régisseur général avec les pouvoirs les 
plus étendus au point de vue du plateau.

3°- Un Directeur de la Musique 1er chef d’orchestre.

Ces trois ionctions feraient partie avec voie consultative 
seulement, du Comité de gestion.



Toute suggestion de répertoire 5 engageant ^’artistes 
et leurs appointements <, serait presentee j-.u oebut de la 
et étudiée" car le Comité à oui incomberait le soin d arrêter le 
trtraX de la saison ou le modifier et ses. décisions seraient 
exécutées par chacun des chefs de service suivant leui s attri 
butions e

Leurs appointements, ainsi que ceux de tout le personnel 
du Théâtre seraient fixés par le Comité de gestion, a mi tau? . 
O- irieauie organisations syndicales m-minimum ou au tarn ar.i eue mec ieo ui oaiuô.xL_^. j 
téressées.

La subvention mise à la disposition c.u,Comité o.e gestion 
.aurait pour base la somme actuellement depensee.

Si cette subvention était démontrée insuffisante au cours 
de l’exploitation, la Ville pourvoirait a la diffeience.

, Id, 
1 
tout

Si au contraire cette subvention n’était,pas.dépensée 
somme restante constituerait pour la Ville un.beneficeauque 
elle pourrait intéresser par une participation a determine 
le personnel au prorata de ses appointements.

quels seraient les avantages que la Ville retirerait d’une 
semblable exploitation.

Ils sont de 3 sortes?

I ° ) Avant .age .„mat é rie. 1
ar ) Avantage....moral
3 ç) Avantage....artisticue.

Au point de- vue matériel, la Ville exploitant le Theatr 
au nom de la collectivité n’aurais aucune taxe, pauvre ou état 
a payer .

taxe d’état ' 3.'o0 g
" municipale I«80 A

droits des pauvres IQ?OO_P
TOTAL 15 «40 %•

imra^t le béneiice des tournees de oas~ 
auxquelles la. salle pourrait etre louee, 

t au pourcentage de la recette. Ces avan- 
r pour les taxes, en se basant sur les 
Lc'j-lé -.11, suivant les chiffres donnes par 
sur 3c 570.000 Frs — 30b 780 i? rs 00 poui

In outre elle _ret 
sage en hiver ou en été, 
soit forfaitairement soi 
tage s peuvent se chiffre 
recettes de la saison 15 
xx« VLANQUl soit 15.40 1
la saison.



ce oui. concerns les tournées de passage, en prenant un 
chiffre de 35 représentations (seulement pondant la saison d’hiver 
Tournées Baret ou autres avec lesquelles ont pourrait entrer en 
pourparlers, celles-ci donneraient a la fille- au moins 55,000 frs 
de bénéfice, lesquels, ajoutés aux 395,78C frs de moins à payer 
pour les taxes feraient un total do plus de 45C.000 francs.

Ici une parenthèse : A Bordeaux dans la forme 5e régie ac
tuelle, les recettes provenant des représentations extra lyriques 
ou tournées de passage sont laissées en bénéfice a ll.H.IIauret- 
Lafage et Chauvet, gestionnaires de la régie, mais la Ville leur 
exige un versement de 10 p recette brute sur lesquels elle
distribue 5 à titre de participation bénéficiaire au personnel 
des masses.

C’est ainsi que pour la période d’été 1939, le Secrétaire 
du Comité Intersyndical du Spectacle représentant les liasses, 
a touché au début de la saison d’hiver 1929-1930, à titre de 
participation, un chèque do 31^500 francs pour être réparti entre 
tout le petit personnel du Théâtre,

Le 5 % conservé par la Ville, est employé à des travaux 
d1 entretien du Théâtre.

Lravantage moral résulte on ceci, qu’il accomplit une réali
sation des programmes cégétistes et socialistes de la participa
tion ouvrière à lr exploitation par les collectivités.

Bnfin, au point de vue artistique, rien n’en serait laissé 
au hasard du fait de- l’étude concertée des programmes et de leur 
interprétation, en tenant compte dos interets des exploitants et 
des désirs des usagers et du personnel.-

Ceci confirme notre rapport additif du .20 liars. Il y^a 
d’autres moyens pour réduire les frais de gestion des Théâtres, 
que de réduire- la saison à 5 mois.



Lille, le 6 liai 1930

Mens i eur 1 e S ec ré ta ir e Qéné ral

de la Bourse du Travail,

llous vous adressons ce jour quelques revendications en vous 

criant de bien vouloir les faire parvenir à ’1 LA dm in is trat ion -Municipa 

le.

Il existe dans les Théâtres Mimicinanx ■: sept brigadiers-machinis- 

tes employés pendant l’intersaison à titre d’ouvriers municipaux auxi?- 

1 ia i r e s

•A ce titre nous vous demandons d’intercéder en vue de l’obtention 

de 6. jours de vacances payés; et aussi de l’o.gtroi du. sursalaire fami

lial comme nos camarades des autres services.

Dans 1T espoir d’une réponse favorable, recevezâ ■•monsieur le Se- 

qrétaire nos fraternelles salutations.

Signé : WILLENS.



Messieurs les Membres de la Commission spéciale des Théâ
tres Municipaux se sont réunis. Cabinet de M» le Maire, le 
7 Mai, à 17 h,30,sous la présidence de M. l’Adjoint Bardou.

étaient présents : M^M,Bardou, Coolen, Devernay, Bavières, 
Lévy, Willems, adjoints au Maire.

M.Behove, Conseiller Municipal,
M.flanque, Secrétaire général de la 

Mairie,
M.Brady, Directeur dos Théâtres 

Municipaux.
Assistaient également à la réunion :

M.M.Cesbron, Secrétaire Général de la 
fédération Nationale du 
Spectacle,

Logé, Délégué régional de la dite, 
fédération.

La séance ouverte, M. l’Adjoint Bardou donne immédiate
ment la parole à M.Cesbron qui, dès l’abord, signale que sa 
fédération a été vivement émue de la décision prise par la Mu
nicipalité do Lille de réduire à cinq mois la saison à son 
Grand Théâtre, soulignant I°~ que cette mesure va frapper prin
cipalement les masses dont la situation est pourtant digne 
d1intérêt 3°- que l’exemple de Lille risque d’etre suivi par 
d’autres^municipalités qui étudiont, elles aussi, les moyens 
propres à réduire le déficit d’exploitation de leurs théâtres.

A Il fait ensuite remarquer quo l’exploitation du Grand 
Théâtre avec une troupe permanente, homogène, p-ermettrait à la 
Ville, tout en maintenant lo niveau artistique qu’elle a attoint 
de réduire sensiblement ses dépenses et insiste pour que la 
Ville reprenne l’examen du problème en. envisageant, non des 
mesures qui frappent le monde du théâtre, mais une exploitation 
plus rationnelle et moins coûteuse de ,ses théâtres.

Après avoir remercié M.Cesbron de l’exposé qu’il vient de 
.faire, M. l’Ad joint Bardou signale la situation spéciale de 
Lille.qui exploite deux théâtres dans des conditions difficiles 
en raison des^exigences du public et du peu d’empressement 
qu’il montre à suivre les spectacles lyriques.



Différentes questions sont alors ensuite posées à Cesbron 
1° par h/L lTrajoint Rivières au sujet de la réduction de la sai
son théâtrale, la proportion des professionnels dans les masses, 
notamment dans les orchestres,, et du régime des vedettes 2° par 
L.ï< le Conseiller Dehove quant au paiement de cachets en sus pour 
les matinées.

M. Cesbrm donne son sentiment sur ces différents points, 
soulignant que la question posée par II. le Conseiller Dehove nT 
est pas dTordre général et peut donc etre discutée avec l1 Orga
nisation locale.

U.M. Cesbron et Logé sTétant retirés, la Commission procède 
à un échange de vues quTelle décide de poursuivre, dans une réu
nion ultérieure, afin dTarreter sa position définitive.

Séance levée à vingt heures.

Le Secrétaire,

IL Planque.



Messieurs les Membres de la Commission spéciale les Théâtres mu
nicipaux se sont réunis, Cabinet de 11. le Maire,.le samedi 17 Mai, à 
quatorze heures, sous la présidence de M, l’adjoint Willoms.

Etaient présents : M.'M, Coolen, Levy, Willems, adjoints au Maire 
Behove, Conseiller municipal.

M. lä Secrétaire Général le la Mairie et M. le Brrecteur des^ 
Théâtres assistaient également a la reunion à laquelle s’étalent fait 
excuser M.M. Bariou, Bevêrnay et Favières, adjoints.

La séance ouverte, la Commission procède tout d’abord.à la dési
gnât ion de la Sou s-Commis s ion oui sera chargée de procéder à l’examep. 
des recettes et des dépenses des Théâtres Municipaux (saison T929-L9q0)

Cette sous-Commission - présidée par M. 1 ’ adj oint jv/illems -sera 
composée de M, l’adjoint Coolen, de M. le Chef de la Berne Birection, 
du controleur financier des théâtres.

Puis la Commission est invitée à donner un avis définitif quant 
a) aux revendications de l’intersyndicale b) au problème de l’exploita
tion lu Grand Théâtre.

Après un long débat auquel prennent part tous ses membres, con
naissance prise du point de vue exposé par M. l’adjoint Favieres, la 
Commission unanimement adopte la résolution suivante :

”La Commission Spéciale des Théâtres,

’’Considérant qu’il n’est plus possible le recruter, à cette époque 
”de l’année, les. elements nécessaires en vue de la constitution d’une 
’’troupe permanente de premier plan susceptible de maintenir le niveau 
’’artistique du Grand Théâtre, estime qu’il y a lieu de maintenir, pour 
’’cette année du moins, le statu-quo en ce qui concerne le mode dr ex
ploitât ion du Grand Theatre.

’’Considérant en outre que les mesures préconisées par elle et 
’’adoptées par 1’ Administration Municipale permettront à coup sûr de 
’’réduire le déficit d’exploitation des théâtres municipaux;

"Bemande à l’Administrâtion Municipale de maintenir intégralement 
’’les dites mesures et propose, au cas où le recrutement de la troupe et 
’’des masses du Grand Théâtre serait rendu impossible, soit d’assurer. 
”le fonctionnement des deux théâtres au moyen d’une seule troupe, soit 
”de fermer provisoirement le Grand Théâtre.

Séance levée à 16 heures.

Le Secrétaire, 
M. FLANQUE.



Fonctionnement des Théâtres Municipaux

procès-verbal de la réunion de la 
Commission spéciale du 27 Mai

Messieurs les Membres de la. Commission Spéciale des Theatres 
municipaux se sontréunis, Cabinet de IM le M- ire, le mardi 27 mai,., 
à dix huit heures, sous la présidence de IM l’adjoint Willems.

Etaient présents : WM Bevernay, Frvières, Lévy et Willems, 
adjoints^ au maire,

WM Behove, conseiller municipal,
Planqué, secrétaire général de la mairie1^

excuse 
absent

Frady, directeur des théâtres municipaux, 
IM Coolen, adjoint, 
M. Bardou.

LM Planque ayant donné lecture de la résolution prise par 
VAdmini strati on Municipale au cours de sa réunion du 24 Hai, 1 bis- 
semblée procède à un échange de vues quant a;aux méthodes de travail 
de la Commission b) à la suite qui a été réservée à ses propositions^

M. le Conseiller Behove, après avoir souligné qu’il faudra un 
jour ou Vautre adapter le théâtre aux exigences des usagers, estime 
qu’il faudra, 1’année prochaine, si les solutions arrêtées par 1T Ad
ministration Municipale ne doivent pas atteindre le but poursuivi 
par la Commission, rechercher de nouvelles méthodes d’exploitation et 
résoudre, par là-meme, le problème du déficit de nos théâtres.

/près avoir pris acte des observations présentées par M. ïe 
Conseiller Behove et des considérations développées par IBM les 
adjoints Bevernay, Lévy et Millems, l’Assemblée procède à 1’examen 
des questions qui lui sont renvoyées, pour avis, par 1’Administration 
Municipale.

1° prix des places a) ^rc.nd Théâtre pour les représentations
d 1 ope rette , b ) “au "TSJa^t^xVBvgrswpVyp ouà^faejne present' a t i b n*s 

ope ra""ou. V~~bp~érâMcomTqu e

L’Assemblée propose :

a) pour les représentations d’opérette gui seront données au 
Grand ThoaWrë. , d’appliquer les prix des places fixés pour les repré
sentations d’opéra ou d’opèra-comique données le dimanche en soirée, 
tout en laissant au Birecteur la possibilité de majorer ces-prix, 
suivant la valeur et l’importance de la représentation.

b pour les représentations d’opéra ou d ’ opèra-comique qui 
seront données au Théâtre Sé-bâstopol 5~’apv 1 ïquer I° en semaine' ILes 
prix des places fixés pour les rep résentations d’opérette données le 
dimanche 2° le dimanche, les dits prix: majorés de un franc.



£0~ Publicité à faire autour des Théâtres.-

a) au moyen des colonnes d’affiches, L’Assemblée constatant que 
cette publicité ne rend pas, estime qu’il n’y a pas lieu de retenir la 
proposition qui lui est soumise?’

b ) oar T» S.?.

1er moyen - Annonce dos représentations, H. Planque fait connaî
tre qu’il sT?st entretenu de la- question avec M. Plouviet lorsqu’il lui 
a fait part do la décision prise par l’Administrâtion Municipale de de
mander au Conseil Municipal de participer, à concurrence d’une somme de 
cent mille francs, à la dépense d’installation pour l’amplification du 
poste de Radiophonie de Lille.

II. Plouviet a fait savoir quo la Station do Lille sa mettra volon
tiers à la disposition do la Villa pour annoncer les spectacles do nos 
théâtres, las noms d-s principaux artistes, etc... L’Assamblée prend 
acte et propose à L’Administration Municipale de charger la Secrétaire 
Général de la Mairie do mettre au point la question.

Sème moyen - Diffusion d’un acto ou d.-ux d’une pièca donnée soit 
au Grand Théâtre, soit“ au Théâtre Sébast opbl" -

L’Assamblée prend connaissance d-s décisions pris, s à ce sujet par 
1’Administration Municipale, lo 19 Novembre 1928 ot dos exigences delà 

■’’fédération des Spectacles” r-t de ”l’Union des Artistes” quant à cas 
diffusions.,

Elle estime, étant donné l’effort fait par 1 ’.Administration Muni
cipale en vue de régler am i ab lerne-nt le conflit qui venait de surgir avec 
les Mass, s d-, s Théâtres, qu’il y a lieu de demander à la fédération du 
Spectacle d- vouloir bien ramen -r à do justes proportions los exigences 
do s-s mandants, en soulignant quo les diffusions projetées seront pour 
nos théâtres une largo publicité qui doit nous amener une c liait èlo pjus 
nombr euse ot par la mémo réduire lo déficit d ’ exploitât ion-de nos théâ
tres.

c) par affich.es, publicité dans los journaux., etc...

l’Assombléo passe en r-svuo les différents moyens gui pourraient.
ntro envisagés on-vue do faire mieux connaître nos théâtres. Elle confie 
au Directeur dos Théâtres lo soin d’examiner cas différents moyens pu
blicitaires et do rapporter dos solutions pratiques ot chiffrées à sa 
p ro chain o r éunion.

Avant do sc séparer, l’Assombléo émet le roou quo de nouvelles dé
marches soient entreprises par l’Administrât ion Municipal© auprès du 
S rvicj du Contrôle ot do 1’3.1.R.T. pour que cotte Compagnie motte en 
marche - v~-rs Roubaix et Tourcoing - dos trains do Spectacles.

Séance Ijvée à 20 heures

Le Secrétaire,

M. PLANQUE



RAPPORT PRESENTE PAR le

”ESSI” (Syndicat d ’Initiatives ) les ’’Amis de Lille” 

et

^l’ASSOCIATION DES ABONNES AUX THEATRES LUN IC IP AUX DE LILLE”
C -r- ° œ.. * ..■* ° , . C ..^ Oo t» a

Monsieur le Député, M&ire de Lille,
Messieurs les membres de

1’Administration Munieipiile,

Le ”Essi” (syndicat d’initiatives) les ”Amis de Lille” et 
”1 ’Association^ des Abonnes aux Théâtres Municipaux”, qui ne cessent de 
s’intéresser à la question si importante des Théâtres à Lille, se sont 
emus de voir que de plus en plus, le public semble se désintéresser 
des spectacles de si nauto tenue artistique donnés sur notre grande 
scene de l’Opéra de Lille.

Restant respectueuses,des prérogatives de 1’Administration 
Munieipûle et des responsabilités professionnelles du Directeur, ces 
Associations se permettent de soumettre à votre bienveillante atten
tion, quelques remarques.

,a e^t évident que la crise théâtrale existe partout et que 
le tnea.tr e. lyrique surtout, présente d’énormes difficultés d’exuloita- 
mon. Aussi, partout les Villes s’imposent des sacrifices pécuniaires- 
imp o l’ta n t s .

a , A.^io il semolc que la collaboration active du public lui-
meme, doit etre recherchée.

Ne peu t - o n a 
la population Lilloise 
reux et amener ainsi à 
blent pour des raisons 
u i 11 s 11 q u e ru ma r q uct öle

voir 1 espoir qu’un gros effort tente auprès de 
et régionale, pourrait donner des résultats heu
l’ Oper®, de Lille, ceux qui actuellement, sem- 
diverses, négliger ou ignorer la réalisation 
de ces derrières années ?

äHLOlT JW THEATRES

Los ”A.mis de Lille” et les 
que 1 Administration Municipale fait 
le maintien du niveau artistique des 

’’Abonnes” sont heureux de constater 
un^ros sacrifice pécuniaire pour 
Théâtres Municipaux de Lille.

vc ul o i r d i r e
des économ
11 té Lillo
1urne nt c onva i nc us qu’il est d e 
pour le bon renom artistique d

e s g

he r ehe r
A ---- estiment que

tien dans son rôle en .agissant ainsi.
son de 
Lilletique

à réaliser 
la Municipg,-

Ils sont abso- 
voir de continuer dans ce sens

dans les 
0 ’est au 
qui no us 
française

un efrUAnAt10 We ie dlx francs p«-r tête d’habitant i 
11is guneràux de la ■!111 e 
contraire, un minimum, sur 
sont donnés par des villes 
s qui subventionnent lar^e

7 -------- imposée
nu .semble pas une dépense excessive

°y_u °n songe aux exemples 
Allemandes et certaines Villes 
ent leurs Théâtres.



Voici en effet, quelques chiffres concernant ’ 
font bénéficient les théâtres Allemands :

BERLIN ..30.000.000 de Ers

HAMBOURG 15.500.000 de Ers

MUNICH ...... a., J. . . ..21.000.000 de Ers

FRANCFORT' ................. 15.000.000 de Frs

HANOVRE  .11,000.000 de Frs

STUTTGART. .....12.000.000 de. Fus ■

CASSEL, . ..... 6, "50.000 - de. Rrs

WIESBAM .10-. 200.000 de Frs

La ville de MANNHEIM qui fêtait récemment le cent., cinquantième 
anniversaire de la fondation de son Théâtre, vient de lui vcTfer .po.ur 
trois ans, une subvention annuelle de 6.000.C00 de Frs.

Il paraît établi 
lernent dirigé1, répond

THEATRE SEBASTOPOL

que le Théâtre Sébastopol tel qu’il est actnal— 
à un besoin et a acquis une clientèle stable.

Le genre donné à notre seconde scène Municipale, paraît avoir 
conquis la faveur du public et il est souhaitable d’y voir continuer 
1T opérette populaire clans les formes actuelles.

REDUCTION PU BUDGET DEPENSES

Si 1 ’ Armin! strat ion Municipale cherche à diminuer la-dépense ac
tuelle, les ” Abonnés et les Amis de Lille ” se permettent quelques 
observations au sujet de certaines mesures envisagées.

a) Maintien des représentations des Mardi et jeudi qui ont une clien
tèle '"fidèle d’a b cnn es et d’amis du Th é â’f r e, f c r man t le. fond s de la 
clientèle théâtrale.

Supprimer le Mardi ou le jeudi, c’est se priver d’une partie de 
cette clientèle et du recrutement qu’elle provoque.

Au surplus, la plupart des représentations de ces deux jours-sont 
suivies.

I^dntien. des galas populaires - Ceux-ci pourraient, cependant, 
etre conçus autrement e Ces galas comportant des représentations de 
pièces populaires telles Manon, Carmen, Faust etc.... et d’opérettes 
dignes de l’Opéra de Lille : Véronique, Ciboulette, Chanson d’Amour, 
etc...

Ces représentations seraient assurées exclusivement avec le 'p"er«"" ■ 
sonnel de la troupe sédentaire, pour qu’on ne puisse pas dire, cxmme 
on a pu le. faire, que ce n’est nas la peine de payer 30 Frs un -Mardi 
ou un Jeudin pour voir jouer Orphée, étant donné qu’on peut le voir 
jouer pour I5 Frs a la meme place, avec les mêmes artistes, un jour de 
gala populaire.

La meme remarque a été faite pour Manon donné avec les mêmes ar
tistes un jeudi pour 22 Frs et à ûn Gala populaire pour 15 Frs0



he serait-il pas possible de tenter ces galas populaires le 
dimanone soir ?

Il^ost à remarquer quo pendant cinq mois de la saison d'hiver, 
les Theatres prives de notre Ville refusent du monde aux repré
sentations du .Dimanche soir.

Pourquoi 1*Opéra de aille nrarriverait-il pas aux memes ré
su 1 tat s o

â notre avis, l1essai pourrait être tenté»

x0' galas de Qomédiè.«.- Ces galas doivent avoir du
succès si les pièces sont bien choisies et si une publicité suf
fisante est faite pour obtenir des spectateurs.

parait pas admissible qurune pièce jouée médiocrement
■=g Alhambra fasse salle comble et que la meme pièce bien louée 
fasse une demi-salle au Grand Théâtre. ~ >

En rétablissant ces galas le samedi, il nTy aurait aucun 
trou dans les jours de représentation prévus.

REDUCTION IB LA BÏÏRBE DE LA SAISOT

Ce serait une 
auraient à souffrir 
e bc *. J

erreur, dont tous ceux qui vivent du Théâtre, 
^artistes, employés au Théâtre? commerçants;,

Les soussignés* 
telle décision dans

ne connaissent dTailleurs 
d1autres villes»

pas dTexemple drune

OTE SEULE TROUPE POLE LES PELE THEATRES.

Les T7Amis de,Lills7Tà ce sujet, so permettent de rappeler ce 
qu ils onu aeclare depuis ^ouverture de l'Onéra de Lille en 1922. 
lis estiment que sous aucun prétexte, il ne faudrait arriver à une 
telle decision.

■ On,s tagine, en effet, les graves conséquences qui pourraient 
ntiiure d une mesure de ce genre pour la fréquentation,pour la valeur 
de notre grande scene, lorsque Von pourrait entendre au Théâtre 
oebastopol, les memes artistes aurà lrOpéra de Lille

Les 77Amis de.Lille et les Abonnés'7 demandent donc 
roupc- lyrique, ni 17 orchestre, ni le répertoire Ivrique 

sent la navette entre les deux théâtres,
que ni la 
ne fas-

! trmxPlSOTh sVait Préférable qu'aucun artiste de
-1- — • ■ Dille*. ne joue jamais au Théâtre Sébastopol,

Paix DIB PLAG BS

peut-etre intéressant je ne pas augmenter 
s1 <m tenir, en prinoipe, 

i^ce c 'avance et toujours le meme.
indéfi 
à un

DEPLACEMENT DE LA TROUPE

le ThéUte 1 ? oneioons a faire de notre grande scène lilloise 
tïstL de Tt ila regl0n> Ae serait-il pas JiréZérable que les ar
tistes ce ïille, ne ss déplacent pas dans des villes voisines ?



RECETTES ANNEXES POSSIBLES
Si le Royer de 1* Opera de Lille pouvait être loué t en$dehors, 

des î ours d e r e or e s ent at i_o.nj aux Sociétés locales pour y organiser 
des Balss on trouverait une recette interessante d’une part et d* 
autre part, ces reunions animeraient plus encore le centre de notre 
Ville, ce qui servirait les intérêts du commerce local, en habituant 
en mêmte temps le public à fréquenter la salle de spectacle.o

Des auditions chorales telles que celles des XXX, de chorales 
mixtes, etc«-« ne pourraient-elles y être données ?

Q,uels peuvent être les moyens susceptibles d’amener le public 
non seulement de Lille, mais de toute la région pour assister aux 
représentations données sur notre grande scène0

Le Théâtre n’est pas seulement un élément d’éducation artisti
que, il est aussi un facteur important de norre activité commerciale«

Per conséquent, tous et les commerçants surtout, ont interet a 
aider, à amener la population de toute cette enorme agglomeration 
dont Lille est le centre, agglomération à nulle autre pareille, dont 
le diamètre va de Tournai en Lallonie, a Arras- en Artois, qu’on 
doit se déplacer pour venir entendre les oeuvres qui sont représen
tées sur notre magnifique scène«

Pour essayer d'arriver a ce résultat, les ’’Amis de Lille” et 
les Abonnés demandent à 13 Administrât ion municipale la création de 
deux commissions «

La première composée î

de délégués

«

aurait pour 
de chercher

n

des ’’Amis de Lille”'. a
des ’’Abonnés des Théâtres”
de la Chambre de Commerce, peut-être
de 1’Amicale Cloche
d.e la presse Lilloise et régionale
des Comités de quartiers et de rues
de L’Union intersyndicale des groupements commerciaux, 
mission d’intensifier la publicité autour du Théâtre et 
à recruter les spectateurs«

La seconde Commission beaucoup plus restreinte, comprendrait î 

des représentants de la, Municipalité (en majorité)
” de la Commission des Débuts
” des Syndicats du Spectacle
” d es Abo nnés
” des ’Lunis de Lille”
” de l’Amicale Cloche
” d’un groupement très important comme la Chambre

de Commerce, par exemple0

Cette Commission étudierait toutes les questions relatives à 
l’Opera de Lille, à sa, prospérité continue. Car dans cette grande 
oeuvre réalisée, 1* Opéra,- créé par 13Administrâtion Delesalle, con
tinué sous la Municipalité Pelory, et enfin perfectionné par la Mu^ 
niçipalité Calengro, est une oeuvre dans laquelle toute la popula
tion a ses responsabilités $



I ° - pour le capital engagé clans le bâtiment et les décors, 
.3° - pour 1T emplacement central annihilé si 1TOpéra de ‘Lille fer* 
ma i t s a s p o r t a s.
3° - Pour le renom artistique de la Ville de Lille, 

SUGGESTIONS JlVhRSES UI POURRAIENT ETRE 
ETUDIEES P.1R LES COJEISSIONS CREE JS PAR LA MUNICIPALITE 

LILLOIS J

Jout dTabord, il serait nécessaire que, si cette proposition 
était adopté^,les Commissions soient nommées le plus rapidement 
possible, afin do pouvoir travailler à la question du Théâtre dès 
la fin de la saison actuelle.

De cette façon, lTon pourrait obtenir des résultats dès le 
début de la, saison IopO-1931*

PU3113111

CTest, il semble, la question la plus importante.

DANS LA PR Joè-u. - Intervention énergique auprès des directeurs des 
grands quotidiens pour obtenir ;

Une rubrique théâtrale intéressante en les priant de sTinté
resser activement au mouvement théâtral par 1Tanalyse régulière 
des oeuvres qui doivent être données sur notre scène.

la publication complète de la distribution de chaque oeuvre.

les comptes-rendus sérieux des soirées.

Un emplacement tout à fait favorable dans la mise en page.

I.T étude de la publicité payante comme lu font les autres 
salle s de spe e t a cle s.

P AR AIL? IC H d S. - fout dT abord, tenter 1Tessai de publier une affiche 
pour chaque représentation,.

Indication sur ces affiches de 1Torigine des Artistes : 
(Opéra, Opéra-Comique, Théâtre Royal de la Monnaie, Comédie pran- 
ç a ise, etc...)

Y noter aussi le prix des places.

Rapc-oler que las spectacles se terminent pour les derniers 
départs des tramways dans toutes les directions.

Indication Les heures de dépar" des trains après la sortie 
lu Théâtre.

Revoir avec soin les emplacements ou sont actuellement posées 
1 s s d i t e s a f f i c h e s .

PAR T. S.. - De nombreux amateurs du .théâtre se demandent pourquoi
le poste de f.S,no Radio p.f.T. Nord ne donne pas chaque soir, 
Vannonce des spectacles les Théâtres Municipaux, de notre Ville, 
alors que Radio Paris par exemple, publie chaque soir des indica
tions précises sur certaines tournées, et Radio-Belgique donne 
aussi les programmes des salles le spectacle de 'Bruxelles.



De plus, ne pourrait-on de temps à autre, donner des ana- 
q y se s p 8 r T » S «F & * ci e s oe u v r e s no u v e 1 les q u i d o i v e n t e t r e r ep r e 
sentées à 'Lille 2

Enfin, il semble que la diffusion de sélections de certains 
Opéras ou dT Opéras-Comiques pourrait être réalisée«

Il doit y avoir une entente facile à établir entre Radiô’ 
P.T.T. Nord et la Ville de Lille«

L’exemple de l’Italie, où les théâtres sont obligés dTaccep
tez’ cette diffusion, montre que loin de nuire aux recettes 
des théâtres, la ToS.F? peut au contraire, devenir un élément de 
publicité qui à l’heure actuelle, est peut-être le plus important 
de tous ceux à notre portée«

Les théâtres Autrichiens traversent, comme les théâtres 
Français, une crise difficile. Pour la surmonter, ils s’adressent 
à la radiophonie et lui demandent les deux millions de francs qui 
leur seraient nécessaires pour équilibrer leur budget. En échan*» 
ge ils autorisent la diffusion des spectacles, donnent toutes 
facilités à leurs artistes pour participer aux'aud.iti ons et accor*» 
dent meme aux auditeurs des tarifs réduits dans les salles de 
théâtre»

La radiophonie récupéré les deux millions susvisés par une 
taxe complémentaire de six francs environ par auditeur ?

Il y a. bien entendu, des modalités à examiner sérieusement 
pour réaliser cette idée, mais il ne semble pas que la chose soit 
impossible «

MOYENS DE TRANSPORT A LA SORTIE DU THEATRE.

PAR AUTOS CARS - Un essai a été tenté et ne semble pas avoir 
été~rnto re s sant ?

Si cependant, un entrepreneur de transports voulait s’y in
téresser, n’y a-t-il pas là sujet à- étudier ?

CHEMINS DE FER p TRAMWAYS - Reprendre les démarches en vue d’ ob- 
fenT.F”des m'cFifica ti6ns et des améliorations de la part de la 
Compagnie des Chemins de fer du Nord., de 1’Electrique Lille** 
Roubaix-Tourcoing, de la Compagnie des Tramways de Lille et de sa 
banlieue, s’il y alleu»

Des résultats intéressants ont déjà été obtenus en 1924- 
1925« Il semble que si la question était reprise sérieusement 
par la sous-commission appuyée de nombreux groupements de notre 
Ville, des résultats tangibles pourraient être obtenus«

Là aussi, il y a des difficultés que nous n’ignorons pas, 
mais ^importance de la question est telle qu’il y a lieu de 
ne rien négliger«

HsignétT : Louis DELFPORLLEa



Des Syndicats affilies
!TLtIUTRRSvNIjICAL DuWsSSPlT? . DS Llï^ôj/^J^

à Monsieur le MAIRE DE DILLS.

SUGGESTIONS présentées par l’intersyndical du Spectacle en vue 
de coopérer à.l’oeuvre de réorganisation des Théâtres 

Municipaux, entreprise par la Municipalité.

Etant donné qu’environ 200 Membres des syndicats de spectacle sont 
employés dans les Théâtres Municipaux de Lille, que d’autre part la crise 
que traverse 1’Art théâtral, fait un devoir à tous de coopérer efficace
ment à la rénovation, ainsi qu’à l’exploitation normale des Théâtres.
L’intersyndical juge utile de présenter quelques observations et quelques 
misas au point.

Effectif des orchestres et du cadre de choeurs.

Il ne peut etre question sans rompra l’équilibre normal, de diminu
tion, étant donné que le nombre d’éléments employés est dans chaque partie 
réduit au strict minimum. C’est à la grande valeur d’ensemble qu’on doit 
l’exécution de.certains ouvrages, qui sans celà se ressentiraient du 
manque de nombre.

Rf f ectif des Machinistes L

Une équipe de .26 hommes comorenant 12 hommes de brigade, 6 hommes de 
transport, 8 hommes de renfort assure tous les services à l’Opéra. Au 
théâtre Sébastopol les services sont assurés par 5 hommes de brigade et 
7 hommes de renfort,

Ces chiffres minimes sont éloquents. A considérer qu’à l’Opéra de 
Paris, l’effectif est trois fois supérieur à celui de Lille.

Salaires.

II.est prouvé que le salaire individuel, surtout pour les musiciens 
du Sébastopol est inférieur à celui de n’importe quelle Ville de meme 
importance. Il faut également tenir compte que sur 12 Mois, 6 seulement 
sont assurés, que nos Camarades choristes pour une moyenne de 35 franc3 
par jour, sont tenus de 10 heures du matin à. Minuit et que les Dames ont 
à se fournir une garde-robe, qui à l’heure actuelle ne peut s’acquérir à 
moins de quelques milliers de francs.

D’ou vient le déséquilibre budgétaire de la présenta exploitation.
Il serait difficile de confirmer certains bruits tendancieux, 

rejetant sur les masses par l’augmentation obtenue cette année, un déficit 
supplémentaire de 500.000 francs. Nous le répétons, les salaires ne sont 
pas proportionnels au coût de la- vie»

De .toute façon, le nombre important des travailleurs de ces masses 
est un facteur qui peut justifier l’effort financier de 1’Administration 
Munici pâle,

Il-est tout d>- meme probant que l’équilibre est rompu entre les 
recettes et les dépenses.

A cela trois causes :
Ir Dépenses normales et recettes insuffisantes.
2° .Recettes normales et dépenses excessives.
3e Recettes insuffisantes et dépenses excessives.



Nous croyons devoir informer 1’Administration Municipale:

~ Qte certains employes malgré leur contrat n’ ont pas cP at
tribution bien definie, qu’en tous cas nous Jugeons superflue»

~ l'ue cereains artistes a gros salaires n’ont pas prou
ve leur utilité.

. 3° - que d’autres complètement inférieurs à ce qu’on 
était en droit d’attendre d’eux ont grevé inutilement le budget 
étant .dans l’obligation pour Justifierl’émargement de doubler 
des seconds emplois déjà bien garnis.

Il est aisé de consulter les distributions et de se rendre 
compte que nos Premières chanteuses n’ont pas paru 10 Fois en 
public o A titre docurne ntaire nous rappelons que M. Margulies 
I Tenor de, l’an dernier u Joué environ 5 fois comme tel dans 
toute la. saison^qu’en dehors de cela il fut occupé quelques 
fois dans des rôles d’utilité ou de triais Le fait se renou
velle cette année o Ces artistes sont-ils insuffisants ...

Il ne nous appartient pas d’en Juger ainsi, mais nous pou
vons considérer la. chose pour étayer nos deux arguments 
suivants :

4ftistsê™issu,Çyisants - donc dépense complètement inutile. 
n  fiSiist^.„^u££isants - mais ne pouvant être occupés faisant 
ueuole emploi avec les vedettes (artistes en représentations)•

Dépense également inutile, 
ou alors suppression sinon totale du moins partielle des 
V edettes.

Âiliis;tes.j^ ,gr_os___ cachet -
Nous émettons le voeu que ï’Administration oblige ces 

artistes à diminuer leur prix, attendu qu’il est 
no boire qu’ils, sont payes ici plus que partout ailleurs, et 
que nous flétrissons leur égoïsme partant du principe que 
leur art ou soi disant tel consiste surtout et souvent exclu
sivement d’un don. naturel et non pas du produit d’un effort 
assidu, que d’autre part ils se soucient fort peu en général ■ 
deleurs collaborateurs, ni de ce qu’il adviendra de. l’Art 
théâtral, lorsqu’ils l’auront tué, supprimant ainsi le gagne 
pain de milliers de travailleurs•
A Nous avons pu egalement remarquer que deux vedettes du 

meme emploi tenaient l’affiche pour un même spectacle.

Exemple ; Friand dans Paillasse et
Miche 13e ti dans Cavaleria, 

sans compter les spectacles ou toute une troupe nous vient de 
Paris o

Une troupe sédentaire donne la bonne, la seule vraie 
icrmule du Theatre. détournons quelques années en arrière

Nou.s voyons l’engouement du lillois pour son nouvel Opéra 
dont il attend l’ouverture depuis 1914.

À cette époque (1923) on aime encore le Théâtre. On vient 
pour l’oeuvre. Certaines oeuvres rapportent plus que d’autres, 
suivant la nefaste coutume., on abuse des bons ouvrages et 
neglige meme leur présentation assuré qu’on est de la recette 
On arrive à user complètement un répertoire classique.

Que n’a-t-on mieux ménagé ce bon vieux répertoire, en 
donnant les modernes au furet à.mesure de la production . 0o

La Direction d’alors donne un attrait nouveau en s’as
surant^ le concours d’un Baryton de certaine valeur, qui prouve 
■qu’un sédentaire revient moins cher que la vedette et peut plaire 
en assurant le service de toute la s aison. Mais il est aussi 
prouve qu’il ne suffit pas à un seul pour assurer le succès 
de tout un ensemble.

Nous nous trouvons devant les faits suivants;



Répertoire courant, usé, brûlé

Ropertoïre moderne,, 
de transition, Il f 
harmonies modernes.
de transitif ti ^Qn?P°fSlble un public qui n’a pas vécu l’époque 
. ^10îd’ eduquer l’oreille petit à petit la former auv
harmonies œoderws. La masse du Public (et mêms beaucoup d'initiésÎXb-
St am b ouït oui a ?et^a ®P°<J^e "I"33 gUéas" "Heures Espagnoles" et même

. Stamboul qui n’a pourtant rien d’ultra moderne.

(Que restait-il pour intèresser 1e Public?
La Ve d e 11 e. . . Nous savons gë~“que cela coute 

ce pour faire avaler une pièce brûlée.. Très bien. 
+ Hais la formule avait ses inconvénients futurs, ’

, 1Tutiliser
. . Grand Gala 
sinon directs

comme sau- 
avec 
du moins

Elle aurait été heureuse en conservant les galas, i fois par mois 
tf ®P'ae13 ’ °es ®slas aont devenus, bi-mensuels et maint emnt.. . ’ Representations courantes...

Restaient également les gros ouvrage s :
“ damnation de Fa^sT" ont prouvé qu’il y avait là une so 

lution a utiliser. Boris Goudounow le prouvera demain...
Que faut-il pour mettre en valeur de pareils chefs’d’oeuvre ?

E^A^^^stablj^ des artistes de valeur travaillant ..ensemble de façon dSolCLuy « *
®Ù vraiment nous ,sommes, selon l'expression de Monsieur Masson 

W++ sal? de son Opera-comique, notre scène doit faire surgir des 
T des ailtrss au détriment de la caisse.

. R°ûrQU0:L titre de vedettes aux acteurs des subventionnés de 
î ceux de la Monnaie de Bruxelles et pas à ceux qui l’auraient 

mérité de. Lille ... .Sommes-nous inférieurs à ce point ? Mous pensons 
tu d'une ahlntauso°tre SCène PÉ3U* at dOit oonsaorer le aim'd'un ïînor 
VU. U. U. lit/ U lld 11 U tz U. o U t

Les cadres des masses permettent d’envisager toutes les possibilités 
A ceux qu on,a coutume d’appeler les Grrr ands artistes d’etre un peu 
moins matérialistes et d’avoir un peu. plus de foi.

L’art doit etre défendu, c’est un produit de î& pensée, il dégage 
et eduque les peuples et ne les asservit pas.

A l’encontre des inventions modernes^'TT films parlants”, qui sous 
façade de Progrès, n’ont d’autre but que de remplacer le travail humain 
par la machine, à des fins chères au gros capitalisme.

Mobiliers do scène

Les mobiliers de scène sont fournis par des Commerçants de la Ville. 
Si.ceux-ci^se contentaient de la réclame qui leur est fuite comme ré
tribution à laquelle on peut ajouter quelques billets de faveurs, la 
presentation ne peut que gagner au réalisme qu’apportent les meubles, 
et il serait logique de continuer dans cette voie.

, Si au contraire^, le mobilier do scène est une dépense, la Ville 
aurait tout intérêt à acheter un mobilier ainsi que la série d’acces
soires en toc fabriqués spécialement pour les théâtres.

Décors et entretien

Il ne faut pas oublier quo l’Opéra est un théâtre neuf qui à l’ou
verture ne .possédait aucun matériel, les Allemands ayant à peu près 
rendu inutilisable tout co qui existait avaht-guerre comme Matériel 
Décor.

Il^est donc nécessaire pour monter la moindre pièce tant à l’Opéra 
qu’au Sébastopol de construire et de brosser des décors nouveaux.
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Ce sont là des frais assez conséquents mais qui.sont cependant 
indispensables .

Le Syndicat des Machinistes a déposé antérieurement un rapport 
traitant cette question ainsi que celle du travail ddetép qui permet-.^ 
trait d?envisager également avec la construction et l-'1 entretien, des dé
cor s 5 la construction et 1;entretien des meubles et accessoires .

Toutes ces considérations morales ne nous empêchent pas de voir 
clairement les petits details plus matériels et cPinformer^l5adminis
tration qu^un tambour fermant les dessous de scene de I7Opera, permet
trait une économie sérieuse de combustible^ car à chaque rentrée des 

- décors, le Théâtre en entier est complètement mis à la température 
du dehors il est assez facile de se rendre ' compte que pour remonter 
la température dVun tel cube■ ch airune charge importante de combus
tible est nécessairement perdue .

Une autre économie de chauffage et de lumière■: le repos général 
pour tous., le même jour •

Voici passé en revue le chapitre économie

Nous manquerions a. notre devoir que nous voulons accomplir en 
toute sincérité«, guidé par Vunique interet des masses, que nous avons 
charge de sauvegarder, ainsi que dans l^interêt de la Ville en évin
çant toute question de personnalité °

Nous manquai on s à ce' devoir disons-nous, si nous passions^ sous 
silence le manque d-’intérêt que porte à cette question, comme à beau-, 
coup d5 autres se rattachant aux beaux arts, -Monsieur VAdjoint,chargé 
de cette- administration, qui aurait eu facilement consigner ,bien avant 
nous toutes les observations que nous avons Idhonneur de présenter en 
priorité -

Abordons quelques suggestions

Excursions. --

Nous sommes opposés aux excursions par principe? 
V excursion ne profite qv?à des intérêts particuliers

étant donné que

Il est aisé de se rendre compte que le Commerce millois ni la 
Ville ridont cP intérêt à ce que là ensemble artistique quails entretien
nent 5 aille porter les fruits de leurs efforts en dhautres régions et 
nous pensons que la valeur artistique d'une représentation dd excur
sion est de qualité inférieure donc à effet de propagande'nul.

Durée de la saison théâtrale
Le cahier des charges prévoit 8 mois de saison. La réduction à six 

mois est déjà., grave de conséquences sur nos adhérents pour qu'il nous 
soit permis d^en demander le maintien.

Nous croyons qu'il serait intéressant de prolonger la saison au 
Sébastopol. Une série d?operas désuets pour le grand théâtre serait 
bien accueillie du public de Sébastopol.

Il y aurait lieu d?envisager une démonstration artistique à grand 
effet oendant la durée de la Loire Commerciale .
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Nous défendons également la cause des deux genres ;
Au Sébastopol : Les Opérettes et les Féeries.
A VOpéra : les grands ouvrages avec la. coopération des Sociétés
Lilloises.» les traductions.) les Comédies^ les Concerts classiques 
et oratorios 5 qui seraient assez goûtés si on veut bien s5 en rappor
ter aux quelques représentations de ce genre des saisons précédentes 
et de ls. présente et qui ont 1?avantage de ne pas occasionner de grands 
frais .

Qu ° il nous soit permis de presenter un point de vue au sujet du 
nombre de représentations «

Nous estimons quJà V opéra., jouer une 
permettrait une mise au point plus sérieuse 
rendement artistique et peut être financier

fois de moins 
des ouvragesp

par semaine 
un meilleur

Cahier des Charges

Le respect du cahier des charges assure les intérêts de la Ville^ 
partant5 celui des masses .

Nous émettons le voeu que 1^Administration municipale fasse appel 
au concours des Syndicats du Spectacle pour 1-’élaboration des futurs 
cahiers des charges lui promettant par avance le concours dévoué et 
compétent instruit par l’expérience et documenté par les renseigne
ments émanant de toutes les grandes villes de France et centralisés
à la Federation Nationale du Spectacle .

Réclame

Il serait souhaitable ddintensifier les moyens de réclame surtout 
pour V Opéra »

La photographie de nos magnifiques décors qui font Vadmiration 
de personnalités averties( le dernier acte de Samson et Dalila a 
laissé .rêveur le daitre Rhulmann 1er Chef dWrchestre à V Opéra de 
Paris) se prêterait admirablement à cet effet de publicité dans 15en
semble de la presse régionale .

LJannonce du programme par T.So F. et causeries par ce même moyen 
sur les ouvrages anciens et nouveaux 0

Et tout autre moyen jugé utile .

Transformation de la .salle

II.n'est un secret pour personne que la petite et la moyenne 
bourses sont lassées de payer les prix des places qui leur‘sont acces
sibles 9 pour être logées sur J.es cotés .

Ces places ont un rayon visuel dos plus réduit^ ces !î cochons 
de payants î! sont lésés et obligés de se tenir debout toute une 
soirée et d-’attraper un tour de reins»

Les rangs de fauteuils de parquet et d*orchestre pourraient 
être prolongés et remplacer les fauteuils de baignoire de coté .

La transformation de la salle s* imposenous souhaitons que VAdmi
nistrât! on Municipale en prenne le partly sans■oublier que ce tra
vail doit être entrepris Ideté et terminé pour V hiver«, cey afin 
d-’ éviter le chomâge du personnel .>



Conclusions 6

1° Maintien dos effectifs des Masses
2° Réductions des dépenses inutiles

3® Possibilité de Galas avec vedettes en dehors des abonnements
4® Suppression partielle des vedettes
5° Maintien et inutilisation dTune Troupe sédentaire complète

6® Economies diverses - Combustibles - Location de meubles ©te.

7® Fabrication et entretien dos meubles et décors

8° Suppressions des Excursions

9° Respect du Cahier des Charges et dos contrats
10® Maintien des 6 mois de saisons ~ Possibilité de prolongation
11° Maintien dos 2 Théâtres

12® Diminution du nombro de représentations

13° Int onuifient ion do la réclame

14® Réduction dos représentations avec chanteurs étrangers

15® Transformation do la salle en évitant le chômage

16® Demande de subvention au Conseil Général.

Nous tenons à la disposition do. 1TAdministration Municipale 

dos graphiques sur les Théâtres des grandes villes de Franco.



Commission Spéciale clés Théâtre

Procès-verbal de la réunion du 19 Septembre 1930

Messieurs les Membres de la Commis sic-n Spéciale des Théâtres Muni
cipaux se sont reunis, Cabinet de h. le Maire, le 19 Septembre. à 19 heu
res? sous la présidence de M. l'Adjoint Willems.

Etaient' présents : Ldi. Coolen, Devemay, Adjoints au Maire, '
Dehove, Conseiller Municipal
Planque5.Secrétaire Général de la Mairie, 
Frady, Directeur des Théâtres Municipaux®

Excuses : M*M. les adjoints Bardou, Favières, Lévy.

Ax™ JALdLèXbf1UMJ . _ J Avl L b 1 1 1JL assujetti à la,JLqi... „ AdfJifarpes
AtmclfAr*.AAife»..AAAAiRH® des cotisations des assurés«-

La Commission propose que.la Ville prenne en charge les cotisations 
des assures, comme elle l'a fait pour le personnel municipal tombant sous 
le coup de la loi.

AA_LJæaJrespJLunicppaux~prehestres_~~ ErpAçÂAAacaïybs^_-

ZAj_La Commission est informée que des solistes de l'Orchestre du Grand 
Théâtre dont le remplacement sera particulièrement difficile sont sur le 
point de donner^leur demission en raison d'un engagement de trois ans 
qu'ils ont passé avec l'Association de Radiophonie du Nord de la France.

. _ A da suite ^'explications présentées par M. l'adjoint Willems et Lï. 
Frady, il est décidé I°^que R. 1'a.djoint Willeme continuera les pourpar
lers qu il a déjà engagés avec ladite Association pour que les contrats 
qa elle a passes avec certains solistes du Grand Théâtre ne prennent ef— 
fet qu a la fin de la saison I930-I93I; b) que la Commission prendra les 
mesuies qui s imposeront si ces pourparlers n'aboutissent pas*

A«r^Aèf..âti;es_.JÆuj^cipau^c PitilSA A*jassiduite - Demande de l'Intersyndicale'
du gPgçtac:1e de Lille.- ' ~    ' —"—* ~-----——

~ iji*6yndicale .du Spectacle de Lille demande que la prime mensuel— 
e assiduité accordée aux masses soit incorporée dans le traitement*

La Commission est d'avis de maintenir le statu-quo, d'autant que 
cette.prime -.prime de rendement dont les effets ont été intéressants - 
ni rien a voir avec la prime de fidélité1 que voulait instituer le Consor
tium de Roubaix-Tourcoing.

n o o • o



4 °.' r.. .Sébastopol. .Appqintement.s..jdu... Brggad.iev...-_Chef fmchiniste^

La Commission propose d’accorder au brigadier-chef machiniste du 
Théâtre Sébastopol -■ a compter du 1er Octobre IS30 les memes appoin
tements que ceux alloués;au Brigadier-Chef Machiniste du Grand Théâtre 
soit 1800 francs par mois»

bjj..± âdll âtres^JJunippP-dlhl, ilMllep.o.-..

La Commission propose le maintien du statu-quc, sauf à supprimer 
les fauteuils qui étaient ..réservés au "Télégramme", journal qui ne 
parait plus , ainsi qu’au ’’Quotidien" et à"l’Echo de Paris" qui, au 
C'ours ce la saison dernière, nront fait aucune publicité en faveur de 
nos Théâtres»

Elle estime également que doivent être attribués pendant toute la, 
saison deux fauteuils à chacun de M0M«i les Adjoints Cqôlen et Favières, 
membres de Ta Commission des débuts et qu’il convient'd’accorder au 
membre de la Commission des débuts qui ne représente ni la Presse 
ni les Abonnés - deux fauteuils le mercredi au Théâtre Sébastopol 
deux fauteuils le dimanche soir au Grand Théâtre• 

6 °. -, .Théâtres..municipaux ...- .Public! té..P..-

Au cours de sa réunion du 27 Mai 1930, la ..Commission avait décidé 
de confier à Frady .Directeur des Théâtres municipaux, le soin 
d’examiner les différents moyens publicitaires qui pourraient être 
employés en vue de faire mieux connaître nos Théâtres»

Apres avoir1 examiné les suggestions de M» Frady, la Commission ?

1°) arrête les dimensions des affiches courantes et exception
nelles, étant entendu que lui sera communiquée la liste clés emplace^ 
ments où sont apposées les -dites affiches.

2°) est d’avis d’autoriser LL Frady à traiter avec René' 
Reubrez,. publiciste qui, moyennant le prix global de cinq mille francs 
fera paraître - pendant la saison et une fois par semaine - une petite 
feuille réservée exclusivement à nos théâtres et qui sera tirée à 
2o50'0 exemplaires dont I»000 de luxe, étant entendu a) que la ma
quette de la dite feuille sera soumise à son agrément b) que la dite 
feuille pourra bénéficier du tarif postal-réduit»

3° ~ décide qu’il, ya lieu de demander officiellement à l’Associa- 
tibhéde Radiophonie du nord de' la France d’annoncer régulièrement les 
spectacles de nos Théâtres et de rechercher dans quelle mesure elle 
pourrait faire diffuser - de temps à autre - un fragment d’une oeuvre 
donnée dans nos Théâtres«

-_Qrand.. .Thé âtre.. Abonnements.,« -.

La. Commission estime qu’il n’y a pas lieu de réserver - comme le 
propose Mc Frady -* aux anciens abonnés du Dimanche les. places qui leur 
avaient été attribuées, l’an demiem 

3° „Théâtre^.Séba.storq.l»-, Bureaux, de....location.».

La Commissi or donne un avis favorable a une proposition de
Mo Frady tendant à’ l’ouverture de deux bureaux de location au Theatre 
Sébastopol qui fonctionneraient comme au Grand Théâtre, le public 
stationnant dans les couloirs latéraux.



.8.°..- Gr a;^, ..Theatre,^Repr e s entât ipns_ du, mardi,..
L« Fradyfait connaître qu’il ne lui sera pas possible de 

donner régulièrement le mardi un. Gala de Comédie et propose 
qu’on comble certains mardis creux avec une représentation d’opéra- 
comique à succès « La Commission estime qu’il y a lieu de faire 
confiance a k. Frady pour l’organisation de ces représentations 
spéciales,

Séance levée à 21 heures 30«,

La prochaine réunion est fixée au mercredi 24 1. 18 heures.

Le Secrétaire 9

PLnNGUL
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Commission Speciale des Th-.-ar^e^M

*bal de la réunion du 24 Septembre 1930

Messieurs les Membres de la Commission Spéciale des Théâtres 
Municipaux se sont réunis, Cabinet de Mole Maire, le mercredi .24 
Septembre, à dix huit heures, sous la présidence de M. l’adjoint 
Bardou .

Etaient présents’ M»M0 Coolen, Devernay, Willems, adjoints au 
maire, 

Behove, Conseiller Municipal, 
Planque,Secrétaire Général de la Mairie 
Frady, Directeur des Théâtres

Municipaux.

Excusés ? MoMo Favières et Lévy, adjoints au Maire •

M echini s t e s .„d e s ,_Th é âtr es _ Mun ic ipaux. -

Demande ? a) de_cpngés_payes, 
b) çLé allegations familiale s ♦

a}_cqnges_cayes. ;
Après un échange de vues, la Commission décide, sur la propo

sition de M.le Conseiller Behove-, d’ajourner le problème jusqu’à la 
saison théâtrale I93I-I932 0 

bj allocations. f omiliales s
M. l’adjoint Devernay est partisan d’accorder l’allocation 

familiale, non seulement aux machinistes, mais à tout le personnel 
de nos' théâtres, tandis que Mo Behove estime qu’il n’y .a lieu d’ac
corder le bénéfice de cette mesure qu’au personnel employé toute 
l’année .

M. l’adjoint Willems déclare s’opposer à la prise en considé
ration de la proposition de M» l’adjoint Devernay étant donne que 
les fonctions tenues -'U théâtre par le personnel des masses,cons
tituent pour là plupart des fonctions accessoires □

Le principe de l’attribution des allocations familiales au 
personnel des théâtres municipaux, s'ns qu’il puisse y avoir lieu 
à cumul, est mis aux voix □

Ont voté pour ; M»M0 Devernay et Behove .

Ont voté contre : ILMo Bardou et Willems »



Dans ces conditions, la Commission décide pQ qq fairs pro-céder à 
1 *evaa.uafieri de la dépense quf entraînerait l'adoption de la proposition 
de . IRidj oint Devernay, b) d^excirniner la question en vue cPune solution 
définitive à sa prochaine réunion.

i.o Frady recueillera à cet effet tous renseignements nécessaires"

Xhl.eM.dire des décors - Renouvellement du. Contrat ï olière.- * ..... ..... . . •• • -• • . -r ,r .... ... . ......... .. .. ,K ..... ,k ., . ..... ...
X

Le problème sera, examine au cours de la .prochaine séance.
^Entretien et çqnfectien .des. déc^qrs^-

,i"o Behove demande si les décors créés depuis .la période diaprés- 
.guerre ne constituent pas un fonds suffisamment important et varié 
pour permettre le fonctionnement de nos théâtres»

,i. o Coolen et .... Frady font connaître que les décors durent fort 
-longtemps , mais qufils ont besoin de fréquentes réparations et nécessi- 
tent un continuel entretien» D;autre party des décors nouveaux sont in
dispensables ’ aux nouvelles oeuvres»«

° Bardou precise, que dans le crédit de 100»000 frs, norté annuel
lement au budget? il faut compter 50<000 frs en vue dé la mise au point 
des anciens décors, les autres 50*000 frs étant affectés à la création 
de ^nouvelles pièces. IJ. insiste pour qui’au budget prochain ce chiffre 
so i t maintenu.

ku proposition est renvoyée à la Commission des Finances, IC» Wil- 
lems ayant déclaré ne pouvoir prendre position avant de savoir dans 
quelles conditions se présentera 1*équilibre du budget de 1031.

Séance levée à 10 h» 50»

La prochaine réunion est fixée au mercredi 1er Octobre
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COMMISSION SEÆI&S^ÔSB ÎHMCS MOW 

rocès-verbal de la réunion du 3 Octobre 1930

Messieurs les Membres de la Commission Spéciale des Théâtres 
Municipaux se sont réunis, Cabinet de M, le Secrétaire Général de 
la Mairie, le vendredi 3 Octobre, à lé heures, sous la présidence 
de M, l’Ad joint Bardou,

Etaient présents : M.'M.Coolen, Devernay, Navières et Willems
Adjoints au î<a ir e ,
Behove, Conseiller -Municipal,
Planque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Frady, Directeur des Théâtres liUnici-

paux,
Molière, Conservateur des décors,

Excusé : M. l’Adjoint Lévy.

I°- Marché Gentil Muiron.- Agrandissement du magasin de décors. 
2ermeture de baies.- Aménagement d;un"nouveau magasin de décors.

La Commission, considérant 1Timportance des crédits qu’il 
faudrait prévoir pour 1Tinstallation d’un dépôt général des^décors 
sur l1emplacement de ce qui fut la Halle aux^Boeufs; informée,par 
ailleurs, du projet de transfert au Nouvel Hotel de Ville des ma
gasins des Cantines scolaires actuellement logés à la Halle aux 
Sucres propose : I°- d’abandonner le projet de création d’un dépôt 
à la Halle aux Boeufs; 2°- d’examiner la possibilité drinstaller 
dans les locaux de la Halle aux Sucres - que le transfert dont,il 
est question ci-dessus rendrait disponibles - un nouveau magasin 
de décors.

M.M. les Adjoints Bardou et Willems, et H,Molière, Conserva
teur des décors des Théâtres Municipaux, procéderont, dans ce but, 
à une visite des locaux de la Halle aux Sucres.

Avant de formuler son avis sur la question de fermeture es 
baies de la partie du marché Gentil Muiron récemment rattachée au 
Magasin de Décors, la Commission désire etre mise en possession 
de certains renseignements complémentaires concernant les travaux 
à exécuter dans ce locale Elle demande à M.M. les Adjoints Bardou 
et Willems de bien vouloir, en compagnie de M.Molière, procéder, 
en conséquence, à une visite des lieux.

Elle signale, en passant, l’intérêt qu’il y aurait, pour La 
Ville, à faire rendre libre d’occupation la partie de ce marché 
actuellement occupée par un particulier.



2° - Entretien et confection de décors - Crédits.-

Après avoir reçu des explications de M. rrady quant à 1Tuti
lisation des crédits demandés, la Commission prenc. acte de la dé
claration par laquelle l’Adjoint lillems ia.it connaître à l’Âs- 
semblée que la Commission des finances arrêtera, dans sa prochaine 
séance, les chifires définitifs qui figureront à ce poste au pro
chain budget.

3° ~ ~ Renouvellement du contrat Molière.-

Après avoir entendu 11.k. prady et Molière dans leurs explica
tions sur le role du conservateur des décors de nos théâtres et 
après avoir pris acte de l’achèvement, par ce dernier, du catalogue 
établi par ses soins, la Commission, délibérant sur la demande de 
renouvellement du contrat holiere, émet un avis favorable à la 
passation, avec ce dernier, d’un nouveau marché pour 1Tentretien 
et les réparations des décors.

Elle précise que n. Molière devrait assurer les réparations 
qui s’imposeraient lorsque celles-ci ne dépasseraient pas, en dété
rioration, la valeur en étendue du tiers du décor. Au-delà de cette 
proportion, les travaux a exécuter - travaux de restauration, d’une 
part, création de décors, d’autre part - feraient l’objet d’une 
e n 't r s p rise p articulière.

Elle demande que lui soit soumis un projet de contrat détermi
nant, suivant les règles ci-dessus, les obligations du conservateur.

Il reste entendu que le conservateur, aux termes de ce contrat, 
s’engagera, pareillement, à tenir à jour,- au fur et à mesure de la 
création de nouveaux décors et ce, dans les conditions fixées par 
la. convention en date lu 9. Liai I9E5, les inventaire et catalogue 
qu’il vient d’achever.

4° - ju-'chimistes dès Théâtres Municipaux - a) Congés payés - ■ 
b ) Al 1 o cations f ami. 1 iaies . - ..

a ) Congés payés.- La Commission prend acte de la solution don
née à cette‘affaire par 1’Administration.

b ) Allocations i ami liai es . - La C ommi s s i on d emand e à h. l’r ady 
de la mettre en possession de renseignements détaillés sur cette 
question.

m . Erady, dans les jours qui vont suivre, réunira toute la 
documentation nécessaire pour permettre à la Commission d’en déli
bérer utilement lors de sa prochaine réunion.

5° - Théâtres Municipaux - Orchestres

il. Prady est autorisé à engager, 
tistes musiciens nui lui sont nécossa. 
des concours à mettre sur pied pour 1 
à remplacer ceux dont la déiection a.

.fjïll - J 10 i S v 8.0 Sii'L S • "**

à titre temporaire, les ar- 
ires en attendant les résultats 
e recrutement d’éléments aptes 
été signalée à la Commission.



Pour permettre à l’Administrât ion de procéder, sans retard 
à l’organisation dos concours pour le recrutement des futurs titu
laires des pupitres vacants, M. PRADY fera tenir,' d’urgence, au 
Secrétariat Général de la Mairie, la liste desdits pupitres.

6° ~ Commission des débuts - Nomination,- la Commission des débuts 
Pour la Saison I930-Ï93I est fixée comme suit ! MM. BARDOU, Adjoint 
au Maire, Président, MM. les Adjoints RIVIERES et COOLEN, 
M. VANSTAURTS, Professeur au Conservatoire, M. le docteur DAVID et 
M. L, DEIEPOULLB, délégués des abonnés, et M. HOUSEAUX, délégué de 
la Presse.

70 ~ Assurance des Théâtres - Cartes d’entrée pour les représentants 
dos Compagnies.- La Commission décide de s’en, tenir, purement et 
simplement, aux conditions du contrat passé avéc les Compagnies 
assureuscs en ce qui concerne la carte d’accès, aux théâtres, de 
1 eu rs r e p r é s eut ant s.

Elle souligne que cette, carte ne donne pas droit à fauteuil 
et qu’elle n’est délivrée que pour permettre aux agents des Compa
gnies d’exercer leur contrôle à l’intérieur des théâtres.

Elle exprime le désir dè voir figurer cette réserve sur les 
cartes que la Ville pourrait, à l’avenir, délivrer aux Compagnies 
d’Assurances*

8* ** Service Médical - Saison I930-1931.- La Commission propose
la nomination de MM. le.-s docteurs ITLQVdV CHRISTINENS, CLEUET, CREPIR, 
DANSIEZ, NICHELLE., VALENTIN,- VBRHAEGHS, CORDONNIER et VANOMAL 
pour assurer le fonctionnement de nos théâtres municipaux.au cours 
de la présente saison.

Que s t i 0 ns diverses. - Sur le désir exprimé par M, le Conseiller 
BEHOVE, la Commission décide de renvoyer à une de ses'prochaines 
séances l’examen, en vue de leur extension éventuelle, des attribu
tions de la Commission de Contrôle des Théâtres municipaux.

La séance est levée à 20 heures, 

Le Secrétaire,



IOK SPECIALE BE

Molière

MWICIPAUX

ocès-verbal de la réunion du 3 Octobre 1930 
4“iw“—————.

B e c t i f icatif

sur sa deman-
de, il a. 
plément d’i 
à la Commis

ne fait pas partie de la Commission: 
d’apporter un com
te cliniques soumises

assisté à une partie de la réunion afin 
certaines questionsnation quant

3°•- Conservateur des décors - Renouvellement du contrat Molière

i redaction ci-après doit être substituée a celle du Proce
ve rhal

"Après avoir entendu MM» Prady et Molière dans leurs explica-^ 
ntiens sur le rôle du conservateur des décors de nos théâtres et après 
"avoir pris acte de 1’achèvements par ce dernier, du catalogue établi 
"par ses soins, la Commission, délibérant sur la demande de renouvel
lement du contrat Molière, estime à l’unanimité moins une voix -celle 
"de II. l’adjoint Bevernay- qu’il convient de confier à l’entreprise 
"l’entretien et la restauration des décors, le contrat à passer devant 
"not am me n t stipuler, que le conservateur devra moyennant une somme 
"forfaitaire annuelle

"a) assurer Des réparations des decors lorsque^celles-ci ne dé- 
"passeront pas en étendue plus du tiers du décor a restaurer,

"b) tenir à jour les inventaire et catalogue des décors.

"Un projet de contrat sera établi et soumis à la Commission 
"lors de sa prochaine réunion,"

6° Commission des débuts - Momina-tiop^."

Le procès-verbal doit être complété par le 2ème paragraphe ci- 
après :

"La Commission estime que la Commission des debuts devra a l’a- 
"venir ne comprendre qu’un seul délégué des abonnes, les abonnements 
"du Mardi ayant été supprimés."

Ce 7 Octobre 1930

Le Secrétaire:

K. PLA1TQUE
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Procès-verbal de la. réunion du 21 Novembre 193'0.

Messieurs les Membros de la Commission Spéciale des Theatres 
Municipaux se sont réunis, Cabinet de M. le Maire, le'Vendredi 
21 Novembre 1930. à 18 heures, sous la présidence de M,lrAdjoint 
BardouÄ

voM. Coolen, Eavières, Lévy et Willems, 
Adjoints au Ma. ire;
Deho-ve , Conse Hier Munie ipal, 
Planque, Secrétaire Général, 
Prady, Directeur des Théâtres ITunici- 

paux.

ors - Aménagement.- Connaissance prise 
site effectuée, en compagnie de M.Molière 

par MiM.los Adjoints Bardou et Willems, le 4 Octobre dernier, au
magasin de décors du Marché Gentil Muiron, dans, les locaux de 
la Halle St-Martin et de la Halle aux Sucres, la Commission pro- 
pose a) le maintien du statu-quo en ce qui concerne la Halle 
St-Martin; b) lrexécution des travaux reconnus nécessaires pour 
assurer, par un système de fermeture des fonetrès, par plancher 
ajusté, une protection efficace des décors qui se trouvent dans
la partie du Marché Gentil Muiron récemment rattachée au magasin 
de décors; c) !■'exécution des travaux d * aménagement dTun nouveau 
magasin de décors à installer à la Halle aux Sucres dans la por
tion de cet édifice où sa trouve, actuellement, établi le magasin 
de la Caisse des Ecoles étant entendu que la répartition des dé
cors, entre ces deux magasins (Hallo aux Sucres et Marché Gentil 
Muiron) sera.faite au mieux des interets et des besoins du Ser
vice des Théotres.

II«- Confection de nouveaux décors - Entretien des décors 
existants UCt’ talogue do inventaire Mesures à prendre. La Corn- 
mission, après un large débat auquel prennent part tous les 
membres présents, propose de confier à M.aMolière lr entretien et 
la restauration des décors existants ainsi que la confection des 
nouveaux décors étant entendu, en ce qui concerne les nouveaux 
décors, que M,Molière se chargera de 1Tensemble du travail (bâ- 
tis et peinture)0 Elle déterminera, dans une réunion ultérieure, 
les conditions du marché à nasser, à cet effet, avec M.Molière.

La Commission propose, en outre, de confier à M. Prady - 
pris en sa qualité de Directeur des Théâtres Municipaux - le soin 
de tenir a jour, au fur et à mesure de. la création de nouvelles 
toiles., les inventaire et catalogue des décors des théâtres.

Elle souligne, enfin, que toutes les restaurations impor
tantes de décors et les nouvelles créations devront etre soumi
ses, préalablement, à son examen.,

III«- Théâtres Municipaux - Saison I930-I93I - Compte dTex
ploitation et rapport de la Direction relatifs au premier mois 
de gestion«- -Connaissance prise du compte d^cxploTFation et du 
rapport de gestion qui lui sont présentés, la -Commission constate, 
avec regret, qu-en dépit des mesures prises par 1*Administrât ion 
Municipale on vue de réduire, dans la plus grande mesure, possi
ble, lo déficit dTexploitation du Grand Théâtre at nonobstant



l’effort d’art soutenu par la Direction des Théâtres au cours du pre
mier mois d’exploitation de notre Grande Scène locale, le déficit ré
sultant de ce premier mois d’exploitation se présente? toutes propor
tions gardées« comme supérieur à celui enregistré peur la période 
correspondante de la saison dernière«

Aussi? après un long échange de vues et considérant que tous les 
efforts tentés à ce jour pour faire rendre au Grand Théâtre le maximum 
de recettes sont restés vains? que 1’experience des années précédentes 
et les résultats financiers du premier mois d’exploitation de la sai
son actuelle prouvent suffisamment, que tous les" sacrifices ciu’a faits 
et que fait la Ville peur son Grand Théâtre n’ont abouti et n’aboutis
sent qu’à des résultats de plus en plus déficitaires, la Commission 
es’cime a) que la question devra être reprise, dans son ensemble, au 
cours de la saison théâtrale? b) qu’il conviendra, à ce moment, d’exa
miner si la Ville doit continuer, dans les années à venir, son exploi
tation dans les conditions actuelles.

Ville se plaît 
obtenus au Théâtre 
tien.

a^souligner, par contre, les heureux résultats
Sébastopol au cours de ce premier mois d’exploita

is, séance est levée à 20 H. 30.

Le Secrétaire,

M. PL-xDQuŒ

La. suite 
minée au cours d’une 
le lundi 24 novembre

des affaires inscrites à l’ordre 
reunion qui se tiendra, Cabinet 
courant, à 18 heures.

du jour sera exa- 
de h. le ixaire.



Messieurs .les Membres de .la Commission Spéciale, des ^Theatres 
Municipaux se’, s oi t.réunis, Cabinet 'de M. . le Secretaire General 
de la Mairiele lundi -24- 2Tovem.br e 1930,18 heuressous la 
présidence de à'.* l'.Adj oint BAADOÜ* !

Etai ent pr ése nts : iXo Coolen, Fàvières et Willems, 
Adjoints au Maire,

Dehove, Conseiller Municipal, 
Planqu e Se c r é tair e Génér al
Frady, Directeur des Théâtres Municipaux

Excusés! Mû.i* Devernay et Lévy, Adjoints au Maire

I.- Théâtres. .Municipaux. ..-^Pupitres,. vacants^, ..Çqhcp,urp,j^.ijesures 
à_x.,yindrp.r Saisie" d'une demande aux termes de laquelle ,l'inter
syndicale du Spectacle exprime le désir de choisir ses delègues 
au juin/ de concours en..dehors, de V..prchepjpx.te^Eand Théâtre., la 
Commission a) rappelle qu'en vertu des dispositions de l'art.27 
du cahier des charges des Théâtres le jury de concours se^compose 
outre-du Directeur du Conservatoire, du Directeur des Théâtres 
des chefs d'orchestre des Théâtres et de deux musiciens choisis 
de préférence, parmi les professeurs du Conservatoire - de deux 
musiciens, delfgués.„Pcœ„,. Vörchestre dont un du quatuor et l'autre 
de l'harmonie.

b) considère, dans ces conditions, que la demande de l'In-8 
tersyndicale du Spectacle■ n'est, pas recevable,

e) propose à l'Administration Municipale de s'enatenir 
purement- et" simplement, aux prescriptions sus-désignées et d'in
viter,, en conséquence, 1'Organisation Syndicale à choisir au 
sein de l'orchestre du Grand Théâtre et à nous faire connaître, de 
toute urgence, ses délégués.

Elle souligne, d'ailleurs, qUe jusqu'à ce jour, ces 
dispositions ont, toujours, été respectées et, quelles travaux des 
jurys de concours ainsi constitués n'ont jamais, sa connaissan
ce, donné lieu à critiques justifiées.

Délibérant, également, sur la désignation des musiciens, 
professeurs au Conservatoire, au sein de ce jury, elle propose^ 
à. l'agrément de l'Administration Municipale ME* CAPELLE et SUP1OTT 
le premier, professeur des classes de clarinette et de saxophone, 
le second, professeur de la classe de violon.

II - pire et.ion. .des... Théâtre s. Denuyidp...d îgugrqeïÀtat i on de... tyai.-
temejit par Mme Ï^AHÏEU^, Secrétaire.,.- La Commission emet un avis 
fâwrable X'ïa demande d'augmentation de traitement formulée 
par E. Frady, Directeur des Théâtres Municipaux, en faveur de sa 
Secrétaire, ide Lemahieu*

Par trois voix contre une et une abstention, elle propose 
de porter à Quinze Mille Francs (15*000) le traitement annuel de 
Mme Lemahieu étant entendu que ce traitement couvrira, égale ment., 
les heures supplémentaires que Mme Lemahieu est amenee a faire, 
bien souvent7, oour les besoins du service.>



III.- Servitudes - Demandes de carte de service par ITLa Voix de
11 Fmigr é" ,~ "D 'Ami du Peuple", L'Agence Havas.- Fn raison do 1 T efficacité 
douteuse de la publicité faite on favour dos Théâtres.Municipaux par 
les organes dont se réclamant los postulants, la Commis si on émet un 
avis défavorable aux demandes de carte de service qui lui sont présao- 
téas.

IV .- Commission do Contrôle des Théâtres Municipaux - Attributions. 
A 1 'unanimité, TaTTômmisl ion fait“ sien et soumet 'â 1 ’Administration 
Municipale un voeu de M. le Conseiller Dehoye qui voudrait voir la 
Commission de Contrôle se rendre, de temps à autre, dans Iss bureaux 
de la Direction dea Théâtres pour s'assurer, par un examan sérieux des 

>pièces comptables (factures, mémoires et-o... ) si les dépenses engagées 
correspondant^ dans tous les cas, à des besoins réels ou à des services 
rendus

X’ ” °r das iff18icions de 1''Orohastr e du^Théâtr e Sébastopol.
Re Q? ft 9 „ CTr.T '̂ ® ?g*yndToaTa ,'h u,, pe o ta c Ta ", - " "ü onsFd^r anF"âT qu1 aux' ' terme s 
3 ô i ’a 15Ö àid oahi or" de s " charge s des. Théâtres, le trésorier de 1'or
chestre est désigné par 1 es musiciens eux-memes pour toucher, en leur 
nom, à la Recettr’e'Munic i p'a l'e toutes sommes leur revenant (traitement, 
prime d'assiduité, etc..); b) que la procuration donnée, l’an dernier, 
à cet effet, à M. Martin ne lui a pas été renouvelée pour la saison en 
cours, la Commission estime qu’il convient, purement et simplement, de 
donner acte à J 'Intersyndicale du Spectacle de ses déclarations relative 
aux notions reprochées à M. Martin en tant que trésorier des musiciens 
de 1'orchestre du Théâtre Sébastopol.

VI.-Saison théâtrale I95I-I932 - Lettre de II. Frady• La Commisslon 
renvoie à l’examen de 1'Administration Municipale la question soulevée 
dans la lettre de M. Frady.

C, 1 1 unanimité, elle estime qu'il conviendrait, dans un but d'écono*- 
mie t ,de ne plus fai ce appel, pour la saison à venir, aux artistes de 
l'O’géra et de l'Opéra Comique qui, venant en représentation au Grand 
Théâtre, coûtent fort cher et ne font pas, malheureusement, toujours 
recette.

^Rappelant les succès que remporte auprès du public la troupe du 
Théâtre Sébastopol, elle estime que le Grand Théâtre devrait, à l'avenir 
fonctionner dans le s memes conditions c'est- à dire avec une troupe à 
demeura composée d’artistes de réelle valeur que le Directeur des 
Théâtres recruterait avec le plus grand soin de manière à constituer un 
ensemble parfaitement homogène.

Hile souhaite que 1'Administration se prononce, sans retard, sur 
la.suite à donner à la demande de M. Frady. Que le contrat de M. Frady 
soit renouvelé ou^non, elle considère qu'il est nécessaire, que le 
Directeur des Théâtres Municipaux pour la saison I93I-I932 soit nommé, 
au plus tard, pour le 15 Janvier prochain afin qu'il puisse prendre, en 
temps utile, ses dispositions quant au recrutement d’éléments de choix 
pour la constitution des troupes sédentaires des deux théâtres.

La séance est levée à 19 H 40.

Le Secrétaire,

M. PLAKQUX



COMMISSION SPECIALE DE§saT?ÄATRES MUNICIPAUX 
_

Messieurs les membres de la Commission Speciale des^Theatres 4, u 
nicipaux se sont reunis, Cabinet de R, le Secretaire General de la . 
Mairie, le vendredi 19 Décembre 1930, à 18 heures 30, sous la prési
dence de Y. l’Ad,joint Bardou.

Etaient présents 1 17.17. COOLEN, DEVERNAY, EAVIERES et MILL'iiu.-S-, 
“ - ■ - Adjoints au Maire,

DEHOVE, Conseiller Municipal, 
PLANQUE, Secrétaire Général, 
NRADY, Directeur des Théâtres Municipaux

Excusé ? II. LEVY, Adjoint au Y aire

I • ” Procès-verbal des réunions des RI et 24 Novembre.J 9.50, .• - De c i - 
sions de ï’Administrât!on Municipale.-

Connaissance prise des résolutions arretees par 1’Administration 
Municipale en sa. seance du 5 Décembre courant relative .rent a, la formule 
d’exploitation du Grand Théâtre au cours de la saison I93I-I932 et à- 
près avoir entendu les explications de r . l’adjoint Eavières, en.par
ticulier, sur les raisons pour lesquelles 1 Ladministrati on municipale 
n’a pas cru devoir retenir les suggestions de la Commission Speciale 
tendant à doter le Grand Théâtre d’une troupe permanente homogène, la 
Commission prend acte des observations de A. le Conseiller^Dehove a) 
qui s’étonne que l’Administrati on Municipale ait pris position our la 
question sans tenir compte des desiderata, de la commission lesquels, 
inspirés par le souci de réaliser des économies sur les dépenses d’ex
ploitation du Grand Théâtre en maintenant celui-ci au niveau artisti
que qu’il a atteint, répondaient, en même temps, aux suggestions emises 
au début de la présente année par l’intersyndicale du Spectacle§ b) qui 
estime que 1’Administrati on Municipale,^avant de statuer definitivement 
sur cette imp ort ante que s t i 0 n, au r ai t du, si elle ne par tag eai t pas 
l’avis de la Commission, la lui renvoyer pour nouvel examen en lui fai
sant connaître, le cas échéant, les raisons pour lesquelles il ne lui 
paraissait pas possible d’accepter son point de vue, c) qui regrette 
que ^Administration Municipale mette, ainsi, la Commissi on.Speciale 
des Théâtres devant un fait accompli 5 d) cpii se déclare decide a pro
tester centre cette manière de faire en séance privée du Conseil Muni
cipal .

II..- Théâtres Muni cipaux.o - Conservation d.es__dé_cjor.s • -

Après avoir entendu 1'7 e .poliere dans ses explications quant au rô
le- du Conservateur des décors des theatres et a la. suite d’un échangé 
de vues auquel prennent part la plupart des membres présents, la Com-^ 
mission considère a) qu’il n’est pas necessaire de passer avec M.Moliere 
de contrat spécial pour la conservation des décors? b) qu’il suffirait 
de charger un élément responsable - choisi dans le personnel machiniste 
des théâtres, par exemple - du soin de classer les toiles et d en sur
veiller la manoeuvre.

e ♦ • c Q-



III .“ Thé ât r e s Euni g i paux . - Bxpl citation. Saison.! 93I-XgSSL« - 
Contrat Trady. Prorogation.-

y, Brady donne acte à la Commission des resolutions prises par 
1’Administration Üunicipale a lÿoccasion de la prorogation de son 
contrat, savoir a) Eaintien de la formule actuelle d exploitation, 
b) Engagement de vedettes - moyennant une somme forfaitaire - pour 
un certain nombre de representations, c) diminution d’un certain nom
bre d’emplois dont l’utilité est contestable.

Il déclare que le personnel administratif des théâtres se trou
ve en ce moment - numériquement parlant - aussi réduit que possible. 
Rappelant, notamment, certaines allusions faites^en ce qui concerne . 
le cadre des régisseurs, il estime qu’il est matériellement impossi
ble de le réduire, ne fut-ce que d’une unité, en l’état actuel des 
choses .

Il cite le cas de plusieurs théâtres de province où le nombre 
des régisseurs est égal, sinon supérieur, au notre et où, au surplus, 
le Directeur se fait seconder par un administrateur et rappelle qu’Ü. 
en fut ainsi chez nous pendant plusieurs années,alors.que son prédé
cesseur, E. Bourdette, qui avait, pourtant la réputation d’etre en
nemi de toute dépense ne présentant^pas un caractère d’absolue né
cessité, était à la tête de nos théâtres.

IV Thé aires Municipaux. Téléphone à l’inter.- Installation. -

La Commission n’est pas d’avis de nantir les théâtres d’un nu
méro à l’inter. Le nombre des places demandées au téléphone par 
l’extérieur est, en effet, trop faible (deux cents, environ, par se
maine pour les deux théâtre s)•pour justifier cette nouvelle instal
lation? au surplus, l’installation du téléphone a l’inter serait de 
nature a embouteiller davantage encore les bureaux de location de 
nos théâtres qui, à certains jours, éprouvent les plus grandes dif
ficultés a satisfaire les clients du guichet et ceux qui retiennent 
leur place par le réseau téléphonique urbain.

V•“ Théâtre s Municipaux. Location des places, fesurss.à oreçàrs 
en vue d e ~ p a r er~"au' trafic auquel se livrent certains débitants des , 
alentours des théâtres.-

E. Prady fournit à la. Commission des renseignements sur la ma
nière selon laquelle les cafetiers et débitants des alentours des 
théâtres se livrent au trafic des billets de théâtre. Il fait con
naître les mesures qu’il a prises, ces temps derniers, pour y parer 
dans une certaine limite (réduction du nombre des tickets distribues 
par personne et visa, par l’agent de police de service, de la feuil
le de location à l’ouverture du guichet)<

1'. le Conseiller Behove croit qu’il serait possible de complé
ter ces diverses mesures par l’établissement d’une carte de loca
tion. Il se propose de développer cette proposition au cours d’une 
prochaine réunion de la Commission.

La séance est levée à 20 heures 30.
Le Se crétaire,

PLARUE



Messieurs les Membres de la Commission Speciale des Théâtres 
Municipaux se sont reunis, Cabinet de 13# le Secrétaire Général 
dezla Mairie ? le vendredi 2 Janvier 1931,. à 18 heures 30 sous la 
présidence de A# 1’Adjoint Bardou.

±ltai enu_ jor ése n t s : Ivï # L. # Favières, Willems: , Adjoints au Maire. 
pehove, Conseiller Municipal, 
Planque,' Secrétaire Général, 
Frady, Directeur des Théâtres Muniçi.paux,

Bxcusésj_ M.e. Coolen et. Devernay, Adjoints au Faire.

. ouverture de la séance, Kl Planque rappelle que le Conseil 
i.unieipal au cours de la. reunion privée qu’il tint la semaine der
riere, a exprime led ésir de voir la Commission Spéciale des Théâ
tres se reunir, autant de fois qu’il le sera nécessaire pendant le 
mois de Janvier, pour étudier les diverses formules d’exploitation 
qui peuvent etre envisagées en vue de la. saison I93I-I932«,

. _ La question se pose.aussitôt devant la Commission de savoir
±a; Goit ~ solution extreme - fermer les portes de son

Grand Theatre.
Par un vote unanime, la Commission y répond - tout au moins 

pour la. saison prochaine - par la négative 0

. _ Ljne Proposition d e AJe Conseiller pehove tendant a) à la suppres
sion ses representations lyriques au Grand Théâtre; b) au maintien 
ae la J-orumule actuelle jn ce qui concerne le Théâtre Sébastopol mais 
en y Q-onnaatjCie temps a autre, des représentations d’Opéra et d’Opé
ra-vomique c) a .l’interprétation, au Grand Théâtre et une fois ou 
J u J Par quinzaine, de Galas de Comédie avec le concours de troupes 
üe Passage et, notamment, d’artistes de la Comédie Française, ne 
payait pas, non plus susceptible, à la Commission d’être retenue 
pour la saison prochaine.,

Dne îormule d’exploitation hybride 
par J Vadjoint Willems, semble

La Vi lie , dan 
senta ui ons d ’ Opera 
i.»aij- un jou’ ou deux par semaine, par exemple - 
privée pour la project! on d e fi 2ms parlants'«

. P°UP ne Pas, augmenter les charges relatives aux 
passes le nombre des représentations lyriques resterait, fixé ai 

chiffre actuel. 9

du Grand Théâtre présenté» 
a priori, pouvoir être expérliaentée 

.s ces conditions, continuerait a .donner, des repre
ss-Comique au Grand Théâtre et le loue- 
unaine, par exemple - à une Entreprise 
i films

Toutefoi

+
+
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La Commission precede, ensuite, à un premier examen de la 
formule d’exploitation du Grand Théâtre avec le seul concours 
d’une troupe permanente.

311® entend, notamment, LI. Frady a) sur les difficultés que 
les directeurs de théâtres éprouvent, à l’heure actuelle, pour 
se '-'rocurer de bons ténors; b) sur ce que coûterait , à la Ville, 
l’engagement des principaux éléments d’une troupe homogène 
composée d’artistes de réelle valeur.

File estime qu’il serait souhaitable que les ténors d’Opéra 
et d ’Opéra-Comique ne soient engagés que pour un mois ou deux, ce 
qui permettrait de changer plusieurs fois, de premier sujet.

Au cows de la saison, la Commission poursuivra ses travaux 
au cours de la réunion qu’elle tiendra le mardi 6 Janvier prochain 
à 17 heures.

311® décide de convoquer à cette réunion, les représentants 
de l’intersyndicale du Spectacle pour les entendre sur les sugges
tions dont cette Organisation a saisi la Ville au début de la. 
pr és ente année.

La séance est levée à 20 H. 15.

Le Secrétaire,

M. PLANQU3.



Messieurs les Membres de la. Commission Spéciale des Theatres .Mu 
nicipauc se sont réunis, balle clés Délibérations du Conseil dTAdmi
nistration de la Ville, le mardi 5 Janvier 1951, a I< heures, sous la 
présidence de 1-Adjoint üavieres <=

Etaient présents : Devernay eu Millems, adjoin us au Maire
---------------...----------- -  Dehove, conseiller municipal

'Planque, Secrétaire général
ï'rady, Directeur des Théâtres Municipaux

Excusés : h.M. Bardou et Coolen, adjoints au Maire.

Assistait également à la réunion une délégation ue 1 Intersyn
dicale du Spectacle Conduite par M.M« Salembier et Mogé, Secrétaire 
et Secrétaire-Adjoint de cette Organisation.

En ouvrant la séance, DM l’Adjoint lanières présente, au nom de 
la. Commission, ses souhaits de bienvenue a la délégation de 1. Inter
syndicale et la remercie d’avoir répondu a 1’ appel de la Commission.

Tj lai t connaltre à la. délégation que la Commission bpeciale deo 
Théâtres à reçu dp ssion de 1 ’A s? mini s ira tion 1.1 uni ci-pale d e tudièi les 
diverses formules d■emploi tation qui peuvent etre envisagées en.vue 

ia sa J son 19-31-19 32 et rappelle le désir exprimé par la Commission 
au cours' de se dernière réunion, de voir développer par les représen
tants de 1’Intersyndicale du Spectacle les suggestions que cette Or
ganisation soumit a la Ville au début de l’an dernier.

s ion désire, surtout, ■ oir la. délégation 
la troupe sédentaire au Grand Théâtre 
vedettes actuellement en usage.

Il précise que la Commis 
s’étendre sur le problème de 
par opposition au système des

Mc Salembier, Secrétaire de l’intersyndicale du Spectacle, sou
ligne?* d’abord, que son Organisation est toujours favorable à la cons
titution d’une troupe stable, avec le concours d’artistes de valeur.

Il persiste à. croire eue la -troupe sédentaire c.onne la Donne, la 
seule vraie formule du théâtre et rappelle que le temps n- est pas 
tellement loin oh le Grand Théâtre fonctionnait avec le seul concours 
d’une troupe de ce genre.

Avec le système des vedettes, le manque de cohésion résultant^ 
d’un travail préparatoire forcément incomplet ne permet que très dif
ficilement, à son avis, de donner de nouvelles oeuvres. .Les Ailles se 
trouvent, par suite, dans l’obligation de négliger des oeuvres suscep
tibles, pourtant, de faire recette.

Une troupe permanente constituée selon les indications de 1’In 
tersyndicale du Spectacle permettrait, au contraire, par le jeu des 
répétitions d’ensemble, de donner, dn dehors des ouvrages du répei- 
toire courant, des représentations d’oauvres nouvelles dans d’excel
lentes conditions>



h» SAIMIIBIER considère également que le Grand Théâtre de Lille 
devrait pouvoir, en raison de la réputation artistique qu’il a acquise 
consacrer des vedettes au lieu d’en faire venir, au prix des plus grands 
grands sacrifices, des autres théâtres subventionnés (Opéra, monnaie 
de Bruxelles, etc«.). Seule, dit-il, la troupe permanente, telle que 
la conçoit son Organisation permettrait à notre Grand Théâtre d’at
teindre ce but.

Reprenant l’argumentation développée dans so.n rapport de l’an 
dernier, il fait ressortir que la troupe sédentaire constituée avec 
des artistes de 1er ordre, a; permettrait -pour quatre représentations 
par semaine et même si les cachets des premiers ténors étaient dou
blés- de réaliser une économie de plus de trois cent mille francs § b) 
ferait réaliser à la ‘Ville une économie de 162.000' frs si le nombre 
de représentations était réduit à trois par semaine.

A une question soulevée par 1'. V Adjoint Eavièree et appuyee 
par M. le Conseiller Behove, Mo Salembier répond qu’il lui parait par
faitement possible de. faire jouer tout le répertoire avec deux ténors 
(un traduction et un demi-caractère)g qu’il ne serait pas impossible, 
non plus, de trouver deux artistes' capables de le faire0

Il ne croit pas que le public bouderait, sérieusement, le Grand 
Théâtre, au cas- où il ne serait plusfait constamment appel aux. artistes 
en rei?ré sentation*

M» Ro^e, Secrétaire-adjoint de l’intersyndicale, cite l’exemple 
du Théâtre Sébastopol.où bien que ? depuis cinq ans, des artistes tien
nent l’affiche, les résultats sont satisfaisants au possible»

Bans un autre ordre d’idées, lu Salembier croit pouvoir affirmer 
que le Grand Théâtre est devenu impopulaire pour une partie du gros 
public par le- fait de la. disposition défectueuse de la salle* Il ^éva
lué à 30? ou 400 le nombre de places (en particulier celles de cote], 
d*où il est impossible de suivre convenablement les representations*

This il souligne qu’il serait désirable, si 1’Administration 
Municipale décidait la transformation de la salle, que les travaux 
à exécuter dans ce but soient entrepris pendant la période d inter—sax* 
son de manière à éviter tout chômage au personnel du theatre.

A la suite de cet exposé, différentes, questions sont posées 
et des précisions demandées par L.. I1 Adjoint lavierest et M* le Conseil
ler Behove.

Soulignant le peu de succès des Galas Populaires donnes le sa
medi au Grand Théâtre au cours de la saison 1919-1930, H. le Conseiller 
Behove estime qu’il serait desirable de donner une fois par semaine 
un opéra ou un opéra-comique au théâtre Sebastopol avec Xe concours^ 
de la troupe du Grand Théâtre 5 il demande en consequence aurx délégués 
de 1’Organisation Syndicale grils verraient un inconvenient quelconque 
à' ce qu’il soit ainsi procédé.

Polir des raisons de principe au point de vue syndical et. pour 
des motifs d’ordre matériel pour ses. mandants, pu. Salembier croit pou
voir assurer èr la Commission que son Organisation n accepterait, pas 
pareille proposition.

Après un échange de vues auquel prennent part rl..les Adjoints 
FavièresUt Willems et n. le Conseiller Dehove d’une. part; .. A. tJalœ- 
tier et Roge» de 1* Intersyndicales d’autre part et apres que Il joînt Favifrh ait déclaré que cette question -qui ne figure pas a 
l’ordre du jour- n’a été posée que par incidence, .... Salembier depl< 
au’il posera la question à une de ses prochaines assemblées de son or SnisatiXV. le Conseiller Behove ayant souligné que le problème ne 
devait pas avoir jiour conséquence une diminution du personnel des ma 
ses des deux theatres.



Sur une question posée par Mo SÀIjEMBIER, Mo l’Adjoint 
FAVIERES donne 1;assurance aux représentants de 1JIntersyndicale 
du Spectacle que les demandes d;augmentation de traitement formu
lées en faveur des machinistes et des musiciens du theatre Sebasto 
pol seront examinées,- avec bienveillance , au cours d’une prochaine 
réunion de la. Commission °

La séance est levée à 19 h 15 «

Le Secrétaire, 

LL PLANQUE .



Commission Spéciale des Théâtres luni ci paux

Proèès-v-erbal de la réunion du 27 Janvier 19 31

les Membres de la Commission spéciale de 
sont réunis, Cabinet de M. le- Secretaire 
mardi 27 Janvier 1931, à 18 heures, sous 

1 ’Adjoint Bardou.

Municipaux sa 
1 a Mairie , le- 
ci e

Théâtre s 
Général de 
la présidence

liaient présents vièrasCoolen, D -e ve rnay
A d. j o i n t s au Ma ire,

Dehove, Conseiller Municipal.,

et Willems

LUI. Lévy, Adjoint au Maire 
Dradv, Directeur des T Munic ipau x

le procès-verbal da la dernière réunion est. adopté sans observa
tions; *

I ° - Théâtre s Municipaux - Mode d’exploite-~tion - Saison I93I-I932.

Après un long échange de vues auquel prennent part tous les 
membres présents , la. Commission propose à ] ’ Administrât! on Municipale 
la formule d’exploitation suivante pour la saison 1931-193'2*

La Grand théâtre fonctionnerait avec le seul concours d’une troupe 
sédentaire étant entendu nue les éléments de cette troupe seraient 
recrutés avec le plus grand soin de manière-' à constituer un ensemble 
artistique de valeur sensiblement supérieure à celle de la troupo 
actue lie .

Il importe, en effet, que les deux premiers ténors de cette 
troupe soient encadrés dignement. Il faut que luufs partenaires 
puissent leur donner la. réplique dans les meilleures conditions*

Les. deux me mi e rs ténors de la troupe du Grand Théâtre ainsi 
constituée seraient engagés -, chacun, non pour toute la. sai son, mais 
seulement pour dix représentations -au mois ou à la série de cachets-- 
pour une somme variant entre 15,000 et 20.000 Prs* La saison théâtrale 
durant six mois , la Direction de nos théâtres devra donc s'assurer le 
concours de douze ténors pour la saison proche! ne (6' ténors légers et 
6 de tre duct ion).

La Commission ne s’opposerait pas, toutefois, à ce que la Direc
tion des Théâtres donne, une fois oar quinzaine par exemple , une 
Soirée de Gala au Grand Théâtre avec' la concours de grandes ve-dette s. 
La vedette , dans ces conditions, devenant 1’ exception alors qu’à 
présent elle est d-e règle.

Du vue de 1? réalisation de recettes supplémentaires au cours de 
la saison prochaine, la Commission propose, en outre , à 1’Administra
tion IL.mi ci pale de décider a) que la troupe sédentaire du Grand 
Théâtre donnera., par semaine,'une représentation supplémentaire 
d’Opéra-Comique au Théâtre Sébastopol;



b) que? de sen coté? la troupe du Théâtre Sébastopol donne
ra, une fois par semaine? une représentation supplémentaire d’Ope
rette à Grand Spectacle au Grand Theatre*

Si l’Administration municipale adopte le point^de vue.de 
la Commission en ce qui concerne le principe de la pénétration des 
troupes dans les deux théâtres? les artistes des deux troupes s’o
bligeront? dans leur contrat? à jouer dans l’un et l’autre de nos 
théâtres dans les conditions indiquées ci-dessus*.

Dans une réunion ultérieure, la Commission fixera g
c) le jour qui lui paraîtra le plus convenable pour donner, 

dans chacun des deux théâtresy ces représentations spéciales5

d) le prix des places à percevoir? au Grand Theatre, pour 
les représentations d’Opérette à Grand Spectacle.

O

M* L’Adjoint Bardou devant s’absenter? m. l’Adjoint Uillems 
préside la séance pendant la discussion des affaires ci-aprèsg

II*- Théâtre Sébastopol.- Demande d’augmentation de salaire par. 
ïes musiciens de 1 ’orchestre,-

Les- salaires actuellement servis aux musiciens du Theatre 
Sébastopol ' sont, les suivants g

Selistes; 31 f.SOj Sème catégories 29 f*50*

L’Intersyndicale du Spectacle demande que ces salaires, soient 
portés à 3< f»80 pour les solistes et à 32 f.80 pour les musiciens 
de lat 2è:m.e catégorie soit, pour les uns et pour les autres, une 
augmentation, de 3 f.30 par. service*

il» Behove se déclare d’accord sur le principe d’une augmenta
tion. de salaire à accorder aux musiciens du théâtre Sébastopol*. Il 
estime 'toutefois qu’il serait judicieux, de prévoir'une marge plus 
grande que celle qui existe pour le noueih entre le salaire des so
listes et celui des musiciens appartenant à la 2eme catégorie. Il 
propose, en conséquence? de porter à 34 frs le salaire des premiers 
et à 31 f*50 celui des. seconds*

M* l’Adjoint Devernay considère justement fondée la demande 
des musiciens qui ne désirent? en somme? eue leur reclassement? 
c’est à dire la mise sur un pied d’égalité avec les musiciens de 
la Sème catégorie du Grand Théâtre des solistes du Sébasté* Il de
mande en conséquence que leur soit accordée l’augmentation de 3f*30 
par service qu’ils sollicitent.

i£* l’1 Adjoint. Coolen se rallie à la,propos!tion de A* le Con
seiller Beh«ve et r. 1’Adjoint willems déclare se prononcer contre 
Is augmentation demandée par l’intersyndicale et contre la proposi
tion de 11. le Conseiller Behove en raison d’une résolution par la-, 
quelle, en date du 25 Novembre 1929, 1’Administration municipale dé
clarait, après avoir accordé aux mêmes musiciens une augmentation 
de salaire, que *la Ville devra, dans l’avenir, limiter les dépen- 

n ses que lui occasionne l’exploitation des théâtres et qu’elle ne 
’’pourra, dans ces conditions? continuer les efforts^financiers'qu*elle 
na faits, jusqu’alors et à jet continu, en vue d’améliorer la situai 
B?tion du personnel”*



III.-* Thé at re s Liu ni c ioaux - Vestioiies et, ■•'<,0. - Exploitation - 
Concession. lémgmans - Renouvellement.*“

La Commission renvoie 1’'examen de cette question à une prochaine 
réunion pour entendre les explications de m. Erady? Directeur des 
T h é â t r e s lîun i c i paux.

IV.~ Théâtrès kunicinaux - Personnel des "masses“ - Allocations 
familiales. *-

La Commission émet un avis favorable à l’allocation du sursalai
re familial au personnel des "masses” des théâtres dans les conditions 
générales fixées par l’arrêté municipal en date du 0 6 Septembre 1930.

Elle insiste? en particulier? sur le fait que ces allocations ne 
seront dues qu’après trois mois de services continus dans les theatres 
et estima que des enquêtes sévères devront etre faites? dans chaque 
cas? pour éviter le cumul.

Avant de lever la séance, la Commission exprime ses regrets de 
ne pouvoir? ainsi que le lui demande A. 1*Adjoint Devernay au nom de 
l’intersyndicale du Spectacle? autoriser le Secrétaire de cette Orga
nisation à assister aux travaux du jury de concours qui aura lieu le 
16 Lévrier prochain pour la nomination de musiciens à 1*orchestre de 
nos théâtres.

Elle motive sa décision par le fait que le jury des concours de 
l’espèce est réglé par le cahier des charges des théâtres et que? 
d’autre part? en ce qui,concerne le concours qui nous occupe ? ^1’In
tersyndicale dispose, déjà?de deux représentants au sein du jury:

La séance est levée à 00 heures.

Le Secrétaire 9

M. PLAHQUE



Messieurs les Membres de la. Commission spéciale des Théâtres ~ 
Municipaux se sont réunis, Cabinet de L.» 1’Adjoint Bardou, le vendredi 
3 février 1931, à 18 heures, sous la présidence de J. 1’ Adjoint 
Willems.

Etaient présents: Coolen, Devernay, Adjointe au Maire,
Dehove Conseiller Municipal
Frady, Directeur des Théâtres Municipaux.

Excusés; M.E. Favières, Adjoint au Maire, 
Lévy Adjoint au Maire 
Planque, Secrétaire Général.

Le Secrétaire donne lecture du compte-rendu des résolutions pri
ses par 1’Administrâtion Municipale en ce qui concerne les diverses 
Question étudiées par la Commission au cours de sa réunion du 27 Janvier 
écouléo

A propos de ce compte-rendu, 1.^le Conseiller Dehove désire poser 
devant 1’Assemblée deux' questions préalables.

Par la première, il demande à ses collègues de la Cornmission 
membres de 1’Administration Municipale de vouloir bien lui.préciser dans, 
quelles conditions les musiciens du Théâtre Sébastopol obtiennent une 
augmentation de leur salaire. En d’autres termes, il voudrait savoir 
si cette augmentation leur est accordée compte tenu de la proposition 
qu’il avait déposée au cours de la derniers reunion pie la Commission 
(c’est-à-rdire 3 f 50 pour les musiciens de 1ère catégorie et.2 frs 
pour ceux de. la. seconde) ou, si, au contraire, l’Administration Mu
nicipale a décidé de leur accorder, purement et simplement, l’aug
mentation sollicitée (soit 3 f 30 par categorie)*

MM. les Adjoints Devernay et Willems répondent à cette question 
en déclarant que l’Administration Municipale a décide de donner 
pleine satisfaction à. la demande des musiciens du Sebasto dont les 
traitements se trouvent ainsi fixes a 34 f e>0 ooui les solistes et 
32 f 80 pour les musiciens de la.dème catégorie.

Sur. la demande de M. Dehove, ils précisent, en outre, que cette 
augmentation de traitements - qui prendra effet du debut de la pzu- 
sente saison- est subordonnée à l’acceptation écrite. et_exgrpJ?se 
de 1’Intersyndicale de faire jouer les masses des deux theatres sm 
l’une ou l’autre des scènes municipales au cours de la saison Io31~iy32

Par sa seconde question préalable, IA le Conseiller Dehove 
manifeste sa surprise quant à la décision prise par 1’Administration 
Municipale en sa seance du 2 Février et exprimée dans les termes 
suivants par le compte-rendu de cette reunion.

” L’Assemblée décide que la Commission Spécialedes Théâtres . 
” cessera de fonctionner dès que sera regle le problème de l’emploi- 
” tation, la 4ème Commission ayant compétence pour statuer sur toutes 
''les affaires courantes ressortissant des théâtres municipaux."



Les questions inscrites à l'ordre du Jour de la reunion de ce 
soir n' ayant , à son avis, aucune corrélation avec le. problème de 
1'exploitation des théâtres pour la saison prochaine, M. le Conseil
ler Dehove considère que la Commission, de par la decision susdite 
de 1'Administration Municipale, n'est plus qualifiée pour les 
exaniner puisqu' elles sont, dès maintenant, aux termes de cette 
même décision, de la compétence de la 4ème Commission«

Pour conclure, étant donné que la réunion de ce soir devient 
dans ces conditions, sans objet, LA le Conseiller Dehove propose a 
l’Assemblee de lever la séance«

LL LA les Adjoints Willems, Devernay et- Coolen font connaître 
qu'au contraire, il leur apparaît que la Commission Spéciale ues^ 
Théâtres a encore qualité pour discuter des affaires qui lui sont 
soumises aujourd'hui« La compétence de la Commission doit se pour
suivre, à leur avis, jusqu'à ce que, conformément à une autre dé
cision de 1'Administration Municipale du 2 Février,. le Conseil 
d'Administration et elle-même aient discuté, en réunion comune,. 
du problème d'ensemble de l'exploitation des théâtres pour la. saison 
prochaine <»

Après avoir fait connaître qu'il ne pouvait - en tant que membre 
de la Commission - accepter la décision prise par 1'Administration 
-Municipale, 1A le Conseiller Dehove declare maintenir, en son 
entier, le point de vue exprimé ci-dessus.

En raison, surtout, de la personnalité de l'auteur de cette 
proposition - lequel, seul de la Commission, n'appartient pas a 
l'Administration municipale - A. l'Adjoint Willems * President de 
béance, déclare qu'il ne peut s’opposer a la question préalable 
soulevée par LA le Conseiller Dehove.

La Commission décide, en conséquence, (LA l'Adjoint Devernay 
s'abstenant), de suspendre, jusqu'à nouvel ordre, l'examen des 
questions inscrites à 1' ordre du jour*

La séance est levée à 19 h 20
Le Secrétaire,



Messieurs les membres de la Commission Spéciale des 
Théâtres se sont réunis, CMbinet de M. le Maire, le lundi 22 
Juin 1931, à 18 heures, sous la présidence de M. 17Adjoint 
Bardou®

Etaient présents: MoM. Coolen, Favières, Lévy et
Willems, Adjoints au Maire, Behove 
Conseiller Municipal,
Planque, Secrétaire général de la
Mairie,
Frady Directeur des Théâtres municipaux|

Excusé : IL Devernay, Adjoint au Maire.

La Commission, connaissance prise du bilan de l7exploi
tation des théâtres pour la dernière s-aison, marque, tout 
d7abord, sa satisfaction des résultats financiers qui s7 en 
dégagent.

La-, situation critique des ’’affaires” en général, celle 
du ’’théâtre” en particulier, les charges accrues auxquelles 
le budget de nos théâtres dut faire face au cours de cette 
saison (augmentation des salaires des musiciens du Théâtre 
Sébastopol, paiement d7indemnités pour charges de famille au 
personnel des “masses” application, en ce qui concerne ce 
même personnel, de la loi sur les A.S,) ne se traduisent, en 
effet, que par une augmentation de l7 ordre de 87,000 frs du 
déficit enregistré au terme de la saison précédente.

o
O O

Procédant à 17 examen des propositions incluses dans le 
rapport de M. Frady concernant les mesures à prendre en vue 
de l7exploitation des Théâtres Municipaux pendant la saison 
I93I-1932, la Commission décide de soumettre à l7agrément de 
17Administration Municipale les résolutions ci-après 2

Théâtre Sébastopol.- Six mois de représentations 
d7 opérette avec,une fois par quinzaine, le mardi ~ une 
représentation d7opéra-comique avec le, concours de la troupe 
du Grand Théâtre.

Le prix des places pour1les représentations d7opérette 
au Sébasto ne subirait aucune modification par rapport 
à la dernière saison®
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Pour les représentations d’opéra-comique du mardi, il serait 
fait application du tarif en usage pour les représentations du di
manche o

La Commission propose, en outre, le rétablissement des abonne
ments au Théâtre Sébastopol. Ces abonnements - à forme impersonnelle 
et valables, uniquement,, pour les représentations d’opérette - se
raient consentis a) - moyennant une réduction de un franc par place 
pour les représentations du mercredi et du samedi? b)~ à tarif plein 
pour celles du dimanche ( matinée et soirée)o

II*- GRAND 'THEATRE. - L’exploitation de cet é tablissement s’é
tendra sur une période de 5 mois et 25 jours. Les masses étant enga
gées pour une durée de six mois, cinq jours- seraient ainsi réservés 
pour les répétitions préliminaires.

La Commission propose le rétablissement des mardis lyriques sup
primés l’an dernier et fait siennes les propositions de U. Frady en 
ce qui concerne l’organisation des spectacles au Grand. Théâtre, 
savoir g

a) le .jeudi et ^.le .'dimanche en matinée » représentations de gala, 
c’est-à-dire, d’une part, toutes les créations qui seraient faites? 
d’autre part, les représentations du répertoire avec, comme inter
prètes principaux, des artistes en représentation. Cette s orte de '• 
représentations étant prévue pour un nombre égal à celui enregisti 
au cours de lacdernière saison ( 20)?

b) Iê.™SâXdi. “ une fois par quinzaine - représentations de gala 
comme ci-dessus? les autres mardis étant réwervés pour les représen
tations d’opérette à grand, spectacle?

c) le, samedi ? représentations de comédie ( 12 eu 15 au cours de 
la saison)?

d) le dimanche soir s représentations d’oeuvres plus populaires 
avec,, autant que possible, le seul concours de la troupe sédentaire.

La Commission propose, au surplus?
a)- le maintien du statu-quo en ce qui concerne le prix des places 

au Gr and. Thé âtr e ;
b)- l’institution d’une carte spéciale - valable pour les représen

tations du dimanche soir et donnant droit à réduction de 30 % sur le 
prix des places - en faveur de certaines catégories d’individus 
particulièrement intéressants ( mutilés du travail , de guerre, chefs 
de familles nombreuses, etc...)';

c) - de réduire de’ 30 G environ le prix des places du Grand. Théâtre 
pour les représentations d’opérette du mardi.

Elle propose, en outre, le rétablissement des abonnements au 
Grand Théâtre suivant les modalités ci-après g

b) représentations du dimanche en matinée g tarif plein
c) ” jeudi ? tarif actuel (15 % réduction)
d) " • mardi (opéra comique) même tarif que pour

le jeudi .
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3.™
d)- représentations du samedi (comédie) tarif plein;
e ) " ” dimanche soir; tarif plein^ sauf pour

les détenteurs de la carte spéciale dont il est question 
ci-dessus;

Elle exprime le souhait de voir étendre aux fauteuils des 
3ème et 4ème galeries le bénéfice de l’abonnement étant ertendu que 
celui-ci, en ce cas, serait -strictement personnel.

En ce qui concerne le répertoire, la Commission croit pou
voir faire confiance à M. Frady pour la réalisation des projets ex
posés en son rapport du 10 Juin.

Se ralliant aux explications qu’il lui fournit à propos de 
la creation sur la scène du Grand Théâtre de "Aida” -pièce ancienne- 
à grande mise^en scène-, elle est d’avis d’autoriser la construction 
des décors nécessaires à la réalisation de ee projet.

Eub 1 ici téElle adopte les conclusions du rapport de M. Fra
dy sur ce chapitre. Elle rappelle que ces conclusions tendent à pro
voquer une réunion des directeurs de journaux en vue d’obtenir de 
ceux-ci ;

a) que des articles préliminaires préparent 1 ’ opinion à. l’occa
sion d’une création ou d’une reprise importante;

b) que les comptes™rendus des spectacles paraissent dès le len
demain des représentations;

c) que les critiques des journaux suivent per s onnel lerne nt les 
spectacles et signalent, notamment, tous les changements qui peuvent 
se produire dans leur interprétation.

Eu point de vue de la radiodiffusion, elle considère que des 
démarches devraient etre entreprises, également auprès de l’Associa
tion de Radiophonie du Nord en vue d’arrêter les moyens propres à 
assurer^ dans ce domaine, la plus large publicité aux spectacles de 
nos theatres.

En contre-partie du précieux instrument de publicité qui serait 
mis, ainsi, à sa disposition, la Ville pourrait, d’accord avec les 
organes corporatifs^locaux du Spectacle, autoriser, de temps à autre 
la radiodiffusion, à partir de la scène même de nos théâtres, d’un 
des airs favoris des oeuvres qui y sont données.

Avant de se^séparer et sur la proposition de É. le Conseiller 
Behove, l’Assemblée propose la. création, pour la saison prochaine, 
d’une carte-programme qui, distribuée à l’intérieur des théâtres, 
ferai t connaître aux spectateurs présents le programme des représen- • 
tâtions prévues pour la semaine suivante.

La séance est levée à 20 heures 30.

Le Secrétaire, 
M, Planque.
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'74 T^feaieurs les Membres de la Commission Spéciale des Théâtres se 
ysomQ^Sunis , cabinet de M, Le Maire, le 17 Lévrier, à 18 heures treu 
ifcfcj^ÿ^s la présidence de Mo Roger Salengro , Maire de Lille .

Etaient présents : M.M. Salengro; Bardou; Devernay; Bavière s ;
Lévy; Willems adjoints au Maire ;
Behove, Conseiller Municipal; Planque 
Secrétaire Général .

La séance ouverte , M, l’Adjoint Devernay porte à la connais
sance de la Commission la résolution que vient de prendre unanime
ment la Commission Administrative de la Bourse du Travail contre tou
te décision comportant fermeture du Grand Théâtre «

Acte ayant été pris de cette communication, M. le Maire situe 
la question, après avoir préalablement donné lecture de 1*ordre du 
jour que vienÿ de lui adresser l’Amicale des Journalistes Lillois , 
Il signale que la fermeture du Grand Théâtre ne peut être présente
ment envisagée, mais qu’il importe de rechercher les moyens qui per
mettront de redresser la situation, de réprimer les abus et réduire 
les dépenses dont certaines sont ou inutiles ou manifestement exagé
rées

Il propose, dans ce but, les résolutions ci-après :

1°) la Saison s au Grand Théâtre, sera de cinq mois, avec possi- 
bilité de prorogations! les résultats des premiers mois d’exploitât! 
sont satisfaisants - de quinze jours ou de un mois ;

2° le prix des places fera l’objet d’une révision et d’un 
nouvel aménagement ;

3° des mesures seront prises quant au confort et à la visibr
lité ;

4° il sera créé un Comité de gestion, tripartite, de caractère 
administratif, financier, technique, qui déterminera les actes du 
Directeur et exercera le contrôle de toutes les mesures prises par 
lui . Ce Comité sera composé a) d’un représentant des Associations 
de défense et de propagande des Théâtres b) d’un représentant 
des travailleurs affiliés à la fédération des Spectacles adhérente 
à la C.G.T. c) de trois représentants de la Ville ; M.M. Delporte, 
Receveur Municipal; G AU J AC, Directeur du Conservatoire ; PLANQUE, 
Secrétaire Général de la Mairie •

En terminant, M. le Maire souligne 1° que, de par les travaux 
de ce Comité qui ne comporte point d’élus en raison de son caractè
re, la Ville saura avec certitude si le Grand. Théâtre peut vivre 
ou ne peut plus vivre ; 2°que la direction de l’entreprise restera 
confiée M. Ready qui deviendra néanmoins l’agent d’exécution du 
Comité de gestion; 3° que les délibérations prises par le Comité 
seront soumises à la ratification du Conseil d’Administration de 
la Ville .

Des observations et suggestions sont alors présentées ?
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1°) par M. l’adjoint Favières qui donne son assentiment aux 

propositions de LL le Maire soulignant a) que la fermeture du 
Grand Théâtre serait d’autant moins comprise que se produit en 
ce moment un sérieux rétablissement b) qu’il serait peut-être 
possible - en compensation de Ta réduction de la saison - de 
prévoir le rétablissement des concerts d’art à donner par l’or
chestre du Théâtre pendant 1.’ intersaison, au Jardin V'auban notam
ment c) qu’il serait désirable de prévoir pendant les premiers 
mois d’exploitation un répertoire plus abondant et plus varié et 
d’exploiter à fond les pièces que l’on monte spécialement et que 
l’on donne pendant les trois derniers mois«

2°) par M« le Conseiller Dehove qui, après avoir rappelé 
l’argumentation développée par 1’organisation syndicale, donne 
lui aussi son assentiment aux propositions émises par M. le Maire.

Reprenant les dites propositions, la Commission décide, à la 
suite d’un long débat auquel prennent notamment part M. le Maire, 
MM. les adjoints Bardou, Coolen, -Lévy et 'LL le Conseiller Behove, 
débat qui porte principalement sur la composition et les pouvoirs 
de la Commission, sur la situation qui sera désormais faite nu 
Directeur, de proposer à 1'Administration Municipale :

1° de continuer l’exploitation du Grand Théâtre durant la 
saison 1932-1953;

2° de confier à un Conseil d’Administration le soin de gérer, 
en accord avec le Directeur, les doux théâtres municipaux.

Ce Conseil d’Administration, composé suivant la forme tripar
tite, comprendrait aux cotés de M. Frady, Directeur des Théâtres 
Municipaux et sous la présidence de M. le Maire, les représentants 
indiqués dans la proposition initiale de M. le Maire.

La Commission décide en outre, sur proposition de M. le' Mai
re, que les autres problèmes (réduction éventuelle de la saison, 
remaniement du prix des places etc...) seront directement portés 
devant 1’Administration Municipale à sa réunion du 22 courant.

Séance levée à dix huit heures quarante.

Le Secrétaire : 
M. PLANQUE.


